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Le projet de loi sur les enfants confiés à l'assistance pu-

j 1,1 ii\ que le Gouvernement vient de présenter au Corps 

M siatii', se compose de quarante-six articles. Ce projet, 

lut la plupart de ses dispositions secondaires, se borne 

! reproduire ou à améliorer les prescriptions du décret du 

19 janvier 1811, encore actuellement en vigueur; mais il 

en rouverte complètement l'esprit et l'économie à un point 

anilal, la question du mode d'admission des enfants-trou-

ife à l'hospice. L'article 5 du nouveau projet est, en effet, 

çu sa ces termes : « Dans chaque département, le pré-

let désigne un ou plusieurs hospices pour recevoir les en-

.J:,.S assistés. Les tours ne peuvent être établis ou sup-

uméi qtie par arrêté du ministre de l'intérieur et 

,:i! 's avis du conseil général. » Ainsi, le tour, qui était 

Wigatoiru dans le système du décret de 1811, devient 

amplement facultatif, et peut être maintenu ou supprimé 

.H gréée l'administration supérieure. 

Nous examinerons sérieusement celle disposition nou-

velle, aussi importante que regrettable, à notre avis. En 

attablant, voici l'exp isé des motifs du projet de loi 
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Muni une loitgu? expérience a fait reconnaître la nécessité dans 

pM partie importante de l'assistance publique. 

Toutefois, le projet, dans son ensemble, innove bien moins 

Mil ne développe les principes déjà posés dans le décret du 

"Jtnvier 1811, dont il rend l'application plus ficile et plus 
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bli de leurs devoirs, et recherchent le secret avant tout, d'au-

tres et en grand nombre y sont uniquement poussées par la mi-

sère et, compiant pour l'avenir sur des jours meilleurs, ne 

veulent point, en taisant leur nom, perdre la trace de leur en-

fant; de sorte que le lour a reçu à la fois el les enfants qu'on 

lui confiaitsans aucune indication de leurs parents, et ceux dont 

les parents se faisaient volontairement connaître. Que faire ce-

pendant? Fallait-il, pour obéir à la lettre de la loi, chasser de 

l'hospice ces enfants qui n'étaient pas des enfants nés de 

parents inconnus, c'est-à-dire se montrer plus sévère précisé-

ment envers cette classe de mères qu'un reste de sentiment 

maternel rendait plus dignes de pitié? L'administration recula 

devant cette rigueur; mais, dès lors, les facilités que l'institu-

tion du tour offrait à des abandons de toute sorte, faisant d'an-

née en année sentir plus vivement leurs effets, le gouverne-

ment dut bientôt rechercher les moyens d'arrêter un accrois-

sement du nombre des enfants abandonnés qui menaçait tout 

à la fois l'ordre moral et la situation financière des départe-
ments. 

Dès 1818, le ministre de l'intérieur, M. Lainé, remarquait 

avec inquiétude que le chiffre des enfants abandonnés, de 

S5.700 qu'il était en 1811, s'était élevé à 97,900. 

Vers 1823, le nombre était monté à 111,400, et, eu 1826, 

M. Corbière écrivait : « Le nombre des enfants augmente par-

tout d'une manière effrayante. Il est maintenant de plus de 

122,000, et la facilité des admissions est telle, que l'on doit 

s'attendre à le voir encore augmenter beaucoup. Un tel état de 

choses ne peut être toléré sans que l'on s'expose à voir les res-

sources des départements et des communes absorbées par la 

seule dépense du service des enfants trouvés. » 

En 1831, le nombre s'élevait à 127,600, et, en 1833, il tou-

chait à 131,000. Encore faut-il remarquer que ce sont là les 

chiffres des enfoits existants au 1** janvier, et compensation 

faite entre les enfants entrés et les enfants sortis dans l'année 

pour diverses causes; de sorte que si l'on prenait le chiffre to-

tal des enlants sur lesquels l'assistance publique avait à s'exer-

cer dans le cours de l'année, on aurait des nombres bien plus 

élevés : celui des enfants existants ou reçus dans l'année 1815 

s'éièverait à 111,000, et dans l'année 1833 à 164,0ti0; ce qui 

présente, en dix-huit ans, une augmentation de plus de 
30,000. 

Aussi le ministre de l'intérieur, M. de Gasparin, disait-il 

dans un rapport au roi, en 1837 : « Que la progession avait 

dépassé les prévisions les plus larges, et que les conseils gé-

néraux s'étaient émus d'un état de choses véritablement in-
quiétant. « 

Le gouvernement ne pouvait rester inactif devant une né-

cessité impérieuse. La condition matérielle dee enfants empi-

rait avec l'accroissement de leur nombre; une mortalité ef-

fraymle #ivissait parmi eux ; c'était demeurer fidèle à l'esprit 

du décret de 1811, que du prendre des mesures propres à ré-

primer l'abus des abandons d'enfants, et à améliorer en môme 

temps la position de ceux qu'adoptait la charité publique. 

C'est ainsi que s'est développé peu à peu le système dont les 

résultats sont aujourd'hui appréciables, et qui a consisté, d'u-

ne part, à diminuer le uoiubrj dos hospices déposiiuirea O.'uu-. 

fdiits abandonnés, et a fermer ou à faire surveiller le plus 

grand npmbre des tours ; et, d'une autre part, à prévenir l'a-

bandon des enfants au moyen de secours temporaires, pru-

demment accordés aux mères pressées par la misère. 

L'état de choses est donc aujourd'hui fort différent de ce-

lui qu'avait établi la première application du décret de 
1811. 

Le nombre des hospices dépositaires, qui, au 1
er
 janvier 

1825, n'avait pas sensiblement varié depuis 1811, et qui était 

de 296, n'était plus au 1" janvier dernier que de 155 : il en a 

été fermé, dans ces vingt-sept années, 141. 

Le nombre dts tours d'exposition, qui, au 1
er
 janvier 1825, 

était de 225, n'était plus.au 1" janvier 1833, que de 66: il en 

a été supprimé, dans ces vingt-sept ans, 159. 

Aujourd'hui, sur les 86 départements, il y en a 40 qui n'ont 

pas de tour près de leurs hospices dépositaires. 

DJ plus, dans un certain nombre de départements, sans 

supprimer les tours, on les a surveillés, c'est-à-dire qu'on n'ad-

met l'enfant présenté au tour qu'après que la personne qui 

l'apporte a été interrogée, et que les circonstances de l'abandon 

de l'enfant ont pu être appréciées. 

Sur les 66 tours aujourd'hui subsistants, 43 seulement sont 

libres, c'est à-dire ouverts, sans surveillance aucune, à des 

jours et durant un temps variables ; les 23 autres sont sur-
veillés. 

Or, il y a 17 départements qui n'ont que des tours surveil-

lés ; et comme, en réalité, un tour surveillé n'est plus un tour, 

dans le sens ordinaire et rigoureux du mot; si l'on ajoute les 

17 départements qui n'ont que des tours surveillés aux 40 dé-

partements qui n'ont pas de tour, on trouve 57 déparlements 

où l'exposition et l'admission des enfants n'est plus faite dans 

les conditions du décret de 1811 ; et il ne reste que 29 départe-

ments qui aient conservé soit un, soit plusieurs tours d'expo-
sition. 

Tous ces changements, on le comprend, n'ont pu se faire 

que lentement el avec prudence; et jusqu'à présent les résul-

tats de l'expérience sont satisfaisants. Le nombre des abandons 

a diminué de plus de trente mille : par cela même, des soins 

meilleurs ont pu être donnés aux enfants abandonnés, et le 

chiffre de leur mortalité s'est abaissé; le service de surveil-

lance a pu être améliora en beaucoup de points, et on peut 

songer aujourd'hui à prolonger jusqu'à 15 ans la pension qui, 
jusqu'ici, finissait à 12 ans. 

Une seule conséquence était à craindre et a été, à toutes les 

époques, l'objet de l'attention du Gouvernement. Etait-il cer-

tain que les obstacles apportés à l'abandon secret des enfants, 

par la fermeture des tours, n'auraient pas pour effet do mul-

tiplier les infanticides ? Les faits ont heureusement partout ré-

pondu de manière à dissiper toute crainte à cet égard. 

Déjà, en 1837, M. de Gasparin constatait, dans un rapport 

au roi, que nulle part on n'avait pu reconnaître une relation 

de cause à effet entre la suppression du tour et le nombre des 

infanticides; et, plus tard encore, en 18fô, dans un rapport 

spécial sur cette question, provoqué par M. le ministre de l'in-

térieur, un ancien magistrat, aujourd'hui membre du Corps 

législatif, exposait en ces termes les résultats de ses recher-
ches : 

« Il résulte des statistiques criminelles, dit-il, que, de mê-

me que les autres crimes contre les personnes, les infanticides 

ont suivi, depuis vingt ans, une progression ascendante plus 

forte que celle de la population. Cette dernière progression est 

de 7 à 8 pour 100, tandis qne l'autre est de 20 à 24 La ques-

tion n'est donc pas de savoir si le nombre des infanticides a 

augmenté, ce qui n'est pas douteux, mais si, cette augmenta-

tion tenant, les départements dans lesquels des tours d'expo-

sition ont été supprimés y oui seuls contribué, ou y ont contri-

bué dans une plus forte proportion que les autres. Car, si les 

départements qui n'ont pas supprimé de tours et ceux qui eu 

ont établi de nouveaux présentent les mômes augmentations, 

il sera évident qu'on ne peut rien conclure de la circonstance 

de l'augmentation générale de ces crimes contre les mesures 

du Gouvernement. Il en sera ainsi, à plus forte raison, si ces 

départements viennent à présenter une augmentation plus 
considérable que les premiers. 

« Dans les départements où des tours ont été supprimés, de 

18-25 à 1815, on trouve pour les infanticides une augmentation 

moyenne annuelle de 0,42. Dans les départements dans les-

quels aucune suppression ni institution nouvelle de 1<>urs n'a 

eu l.cu, on trouve une augmentation moyenne annuelle de 0,44. 

Dmsles départements où il n'a pas existé de tours durant la 

période de vingt ans, on trouve une augmentation moyenne 

annuelle de 0,23. La différence en moins, entre ces résultats 

et ceux de la seconde catégorie, est de 0,21, c'est-à-dire que, 

dans les départements où la tendance à l'infanticide n'a jamais 

été combattue par l'influence des tours, et où, par conséquent, 

cette tendance dans le sons des défenseurs de l'institution a dû 

conserver toute sa force, la progression annuelle de ce crime 

est inférieure de moitié à celle des départements où les tours 

ont été conservés en grand nombre et sans suppression au-
cune. 

« Enfin, dans les départements qui, n'ayant pas de tours, 

en ont établi, ou qui, en possédant déjà, en ont ouvert de nou-

veaux, en comparant les infanticides commis après le nouvel 

établissement avec ceux qui s'étaient commis auparavant, on 

obtient une augmentation moyenne annuelle de 0,61; c'est-à-

dire que là où ou aurait dû naturellement rencontrer une di-

minution, s'il était vrai que les tours d'exposition prévinssent 

les infanticides, on trouve la plus forte augmentation qui exisr 

te dans les quatre catégories de départements. 

« En sorte que si l'on ne devait pas se tenir eu garde con-

tre une conclusion trop hâtive, on pourrait presque dire que 

le nombre des infanticides est en raison directe du nombre et 

du maintien des tours, au lieu di s'accroître, comme on l'a-

vait craint, à mesure que le nombre de ces derniers diminue, 

et p?r y lait même de leur suppression (1). " 

Depuis 1845, date de ce rapport, jusqu'à ce jour, aucun fait 

n'est venu démentir les conclusions rassurantes auxquelles 

son auteur était arrivé. 

Tout engage donc le Gouvernement à persévér.-r dans la 

marche qui lui a, jusqu'à présent, si complètement réussi, et 

où il a obtenu des résultats dont un seul exemple peut faire 

apprécier l'étendue. 

Le département du Nord avait, en 1835, cinq tours ouverts, 

et, à sa charge, 3,511 enfants abandonnés, qui exigeaient une 

dépense annuelle d'environ 300,003 francs. Vers 1810, il a 

successivement fermé les cinq tours, et il n'avait plus en 

1851, à sa charge, que 430 enfants, pour lesquels une dépense 

de moins de 50,000 fr. était suffisante. Des résultats analogues 

se sont produits dans les grands centres de population où l'on 

a eu recours, soit à la fermeture des tours, soil à leur surveil-

lance A Lyon, à Marseille, à Bordeaux, les administrateurs 

se félicitent, au nom de l'humanité et de la morale publique, 

des mesures qui ont été prises. 

La loi nouvello, par ses articles 3 et 6, n'a pas d'autre objet 

que de permettre au Gouvernement de continuer, sans obsta-

cle, d'introduire dans le régime des enfants abandonnés, des 

changements dont on ne 'saurait méconnaître l'utilité. A l'o-

bligation absolue d'avoir un tour ouvert auprès de chaque 

hospice dépositaire, le projet substitue, pour le Gouvernement, 

la faculté, soit de supprimer, soit de rétablir les tours, selon 

que lebieu du service paraîtra l'exiger; il l'autorise, en outre, 

à prendre les mesures que l'expérience fera reconnaître les 

meilleures, tant pour prévenir l'abandon des enfants, que 

po*nj**^lerJe IUO fede leur admission lorsque le lour est sup-
primé. 

Le Gouvernement ne croit ni prudent, ni possible Je faire 

consacrer par la loi l'un des deux systèmes absolus et contrai-
res qui se sont produits sur cette matière. 

L'un qui, considérant les tours comme une institution radi-

calement mauvaise, funeste aux enfants, autant qu'à la morale 

publique et à la société, demande que le tour, là où il sub-
siste encore, soit immédiatement supprimé. 

L'autre qui, condamnant les mesures prises par le Gouver-

nement, proclame l'utilité et la nécessité des tours, et en de-

mande le maintien, ou plutôt le rétablissement partout où ils 

ont été supprimés. 

Le moment n'est pas venu de se prononcer d'une manière 

exclusive : d'un côté, s'il est vrai que l'expérience semble jus-

qu'ici peu favorable au mode de réception des enfants par le 

tour, peut-on dire que cette expérience soit complète? N'y a-

t-il pas une limite où il conviendrait de s'arrêter dans la voie 

des suppressions ? ne peut-il pas se présenter plus tard des 

inconvénients ou des dangers qui nécessiteraient, dans certai-

nes localités, la réouverture d'un tour ? D'ailleurs, la suppres-

sion des tours peut-elle être prononcée par voie de mesure gé-

nérale? N'est-ce pas une matière qui demande à être traitée 

avec des ménagements et avec une prudence dont l'adminis-

tration seule peut user? Serait-il sage de froisser les senti-

ments sérieux et respectables qui, dans quelques départements, 

demeurent encore attachés à l'existence des tours ? Serait-il 

possible, d'un autre côté, de tenir pour non avenu, bien plus, 

pour mauvais et condamnable, tout ce que le Gouvernement a 

tenté dépuis trente ans? Rétablir les tours supprimés, rendre 

le tour obligatoire, n'est-ce pas faire renaître tous ces abus, 

aujourd'hui réprimés, ces nombres sans cesse croissants d'en-

fants abandonnés, ces dépenses écrasantes, ces plaintes de la 

morale publique, qui ont provoqué la vigilance et l'action du 
Gouvernement ? 

Et ces déparlements qui n'ont jamais eu de tour, à qui, sous 

l'empire du décret de 1811, on n'en ajamais imposé l'établis-

sement; ces départements où les populations n'en connaissent 

pas l'usage, la loi leur ferait-elle violence? Et ces départe-

ments, en si grand nombre, qui ont supprimé leurs tours et 

qui s'en félicitent si hautement, qui proclament que non seule-

ment leurs intérêts matériels, mais que surtout l'humanité, les 

mœurs publiques, ont gagné à cette suppression, songerait-on 

à les contraindre à rétablir une institution qu'ils condamnent, 

à subir de nouveau tous les abus contre lesquels ils ont lutté? 

Ce vaste département du Nord, par exemple, pourrait-il ôlre 

contraint de voir rentrer dans ses hospices cette population de 

3,000 enfants qu'une administration vigilante autant qu'hu-

maine a conservés dans leurs familles ; et devrait-il de nouveau 

détourner de l'emploi utile qu'il a pu leur donner, les 230,000 

francs dont il avait pu décharger, au grand avantage de tous, 

le budget de ses enfants trouvés? 

Chacun des systèmes, on le voit, conduit à des conséquences 

beaucoup trop graves pour qu'une administration sage puisse 

les accepter ; et le système du projet de loi, qui ne fait que 

régulariser, consacrer ce qui s'est établi depuis vingt-cinq ans, 

d'un commun accord, entre les conseils locaux et le Gouver-

nement, paraîtra, sans doute, le plus pratique, le plus con-

forme aux données de l'expérience et aux conseils de la pru-

dence. 

Nous avons dû, à raison de son importance, donner des dé-

veloppements un peu étend-us sur la disposition du projet qui 

concerne les tours. Des explications plus sommaires suffiront 

pour faire apprécier les dispositions contenues dans les divers 
titres du projet de loi. 

TITRE PREMIER. 

quefois que, dans le silence de la loi, l'administration s'est 

crue dans l'impossibilité de recueillir des enfants dont les pa-

rents, aliénés ou victimes d'un accident, se trouvaient, pen-

dant toute la durée de leur maladie, hors d'état de lés 
élever. 

Lorsque, en vertu de l'article 5, le Gouvernement aura pigé 

utile de fermer un tour, le troisième paragraphe de l'article 6 

lui donne le droit de prendre toules les mesures dont l'expé-

rience aura démontré l'efficacité et qui lui paraîtront propres 

à ménager les justes exigences de la charité put lique. Le pro-

jet ne prescrit avec détad ni la composition du bureau d'ad-

mission des enfants, ni le mode de distribution des secours 

aux mères, ni aucun autre moyen d'assistance. Il n'a pas paru 

prudent de gêner, par une désignation trop précise, une li-

berté d'action qui ne sera jamais employée que pour mettre à 

profit les moyens nouveaux d'assistance que pourrait trouver 
le génie toujours fécond de la charité. 

TITRE II. 

Du placement et de l'éducation des enfants assistés. 

On propose de n'insérer dans la loi que quelques règles gé-
nérales et de laisser à des décrets ou à des arrêtés réglemen-

taires, qui peuvent se plier aux usages locaux, qui sont sus-

ceptibles de modifications selon les temps et les besoins, les 

divers détails du placement et de l'éducation des enfants as-

sistés. C'est ce qui motive les termes généraux dans lesquels 

sont rédigés les articles 7, 8 et 9 du projet. L'esprit du décret 

de 1811, conforme en cela à ce qui avait été essayé dès les pre-

miers temps de la révolution de 1789, a été que les enfants 

abandonnés, élevés à la campagne, vinssent grossir la popu-

lation vouée à l'agriculture. Les administrations hospitalières 

ont communément marché dans celte voie, el elles continue-

ront de la suivre. Le Gouvernement, de son côté, vient récem-

ment d'autoriser l'envoi d'un certain nombre d'enfants aban-

donnés dans les colonies agricoles de l'Algérie. 

Une modification à l'une des dispositions les plus imporlan» 

tesdudéci'etde 1811 était depuis lougtiinps réclamée. Ce décret 

décide que la pension des enfants cesse d'être payée à l'âge de 

douze ans. 'La loi supposait qu'à cet âge on pouvait placer les 

enfants d'une manière utile et pour eux et pour ceux qui s'en 

chargent ; l'expérience a prouvé que cette limite était trop é-

troite, et que ce n'était véritablement qu'à quinze ans que le 

placement devenait à la fois facile et avantageux pour l'en-

fant. L'économie résultant de la restriction du nombre des en-

fants abandonnés permettra à la plupart des départements de 

supporter, sans surcharge pour leurs finances, l'accroissement 

de dépense que produira le changement proposé. 

TITRES III ET VI. 

De la tutelle, du patronage et de l'inspection. 

Une loi du 15 pluviôse an XIII aréilé tout ce qui concerne 

la tutelle des enfants trouvés, abandonnés et orphelins pau-

vres. Elle eu détermine les conditions avec une grande pru-

dence : elle provoit le cas où, par dons, legs ou autrement, ces 

enfants acquerraient quelques biens; elle désigne dans l'hos-

pice le fonctionnaire comptable qui sera chargé de l'adminis-

tration de ces biens; elle le rend responsable de sa gestion. 

Toutes ces dispositions sont conservées dans le projet actuel; on 

y a ajoulé quelques dispositions nouvelles, destinées à faciliter, 

eu faveur de l'enfant, l'action de son tuteur. Elles sont em-

pruntées au travail d'une commission spéciale, instituée en 

1819 par le ministre de l'intérieur, pour étudier la question 

générale de la tutelle pour les enfants trouvés, les jeunes dé-
tenus et les aliénés. 

Le décret de 1811 contient une disposition qui, conçue dans 

l'intérêt des enfants , a cependant tourné à leur détriment. 

Pour éviler que les hospices fussent tentés de spéculer sur le 

travail des enfants confiés à leurs soins, il interdit de stipuler 

dans les contrats d'engagement, aucune somme en faveur de 

l'apprentijet pour épargner en même temps les dépenses d'ap-

prentissage, il permet d'engager les services des enfants jus-

qu'à l'âge de vingt-cinq ans. Ces dispositions n'ont pas répondu 

à leur but. Un ouvrier, dont on a ainsi engagé les services 

pour un long terme, se trouve, s'il respecte l'engagement, dans 

une position trop différente do celle de ses camarades pour 

n'en pas souffrir, et dans sa dignité et dans ses intérêts maté-

riels ; aussi le plus souvent cherche t-il à se dégager en quit-

tant le pays et en échappant à toute surveillance. Le projet, 

revenant à une pensée qui se trouve déjà exprimée dans les 

projets préparés en 1789, décide, par son article 16, que les 

services d'un enfant assisté ne pourront être engagés que jus-

qu'à l'âge de la majorité; et l'administration se propose de 

donner pour instruction aux commissions administratives de 

n'engager gratuitement les enfants que jusqu'à l'âge de dix-

huk ans, toutes les fois que les circonstances le permettront. 

On s'est plaint quelquefois de l'inefficacité qu'aurait eue 

jusqu'à présent la tutelle des commissions administratives; 

mais il ne faut pas confondre dans une même accusation tous 

les temps et tous les lieux. Il est certain que dans plusieurs 

localités des difficultés d'exécution se sont fait sentir, el que 

des commissions administratives, ou trop occupées du soin 

spécial de leur établissement, ou trop dépourvues de moyens 

d'inspection, n'ont pas exercé leur tutelle avec toute la vigi-

lance que commandent l'intérêt des enfants et l'intérêt public. 

Il faut reconnaître, toutefois, que le nombre n'en est pas aussi 

grand qu'on l'a cru et qu'on l'a dit ; plusieurs conseils géné-

raux ont réclamé contre 1-s accusations portées à cet égard. 

Mais ce qu'il importe surtout de remarquer, c'est que l'état 

des choses est aujourd'hui très différent de ce qu'il a été dans 

un temps plus é'oigné. Un des grands obstacles à Une tutelle 

vigilante, c'était l'absence de moyens d'inspection. Quel que 

fût leur zèle, comment les commissions administratives 

pouvaient-elles se rendre compte do l'état des enfants 

placés à la campagne, des soins qui leur étaient donnés, de 

l'observation des conditions du placement ? L'administration 

l'a senti de bonne heure, et, par l'institution successive, 

dans tous les départements, d'inspecteurs des enfants trouvés, 

elle a changé de la manière la plus heureuse la marche de ca 

service. Ce nouveau rouage, placé entre toutes les parties d'un 

service qui ne se trouvaient pas convenablement bées l'une à 

l'autre, a facilité le jeu do chacune. Informé par des rapports 

fréquenta de la situation de chaque enfant, le préfet a pu pro-

voquer l'attention des commissions administratives, et pren-
dre, d'accord avec elles, les mesures nécessaires. 

Le titre IV, en confirmant l'établissement d'une inspection 
du service des enfants trouvés, consacre dàuc une des améliora-

tions les pis fécondes et les plus vivement désirées. 

/article23 pourvoit à une lacune signalée depuis longtemps-

ne saurait contester l'utilité d'un patronage et d'une sur-

Des enfants assistés el des établissements destinés 

recevoir. 

les 

La nomenclature des enfants auxquels l'assistance pub ique 

est accordée est la même que celle du décret de 1811.11 u paru 

seulement nécessaire do lune disparaître une lacune de la loi 

ancienne, en permettant aux préfets d'assimiler a des enfants 

abandonnnés les enfants sans ressource dont les parents se-

raient détenus ou traités dans les hospices. Le décret de 1811 

a été généralement ainsi appliqué ; mais il est arrivé quel-

vcillance exercés dans chaque localité sur les enfants qui y 
sont places. Mais s'il convient de lesconfierà certaines person-

nes a qui ce patronage et cette surveillance semblent revenir 

do droit, on peut craindre, d'un autre côté, que ces person-
HOC /l .'.IM ('Il r, ...... .1., .1 I 1 * ■ . 

ne puissent pas tou-
nes, déjà chargées d 

jours les exer 
devoirs nombreux. 

(1) Rapport cité, p. 8 et 9, 

jours les exercer complètement: ou propose donc d'y appeler 

également des délégués spéciaux, choisis dans les localités, en 

nombre variable selon les besoins, et parmi les personnes que 
l'esprit de chanté portera à accepter ces fonctions. 

TITRE V. 

Des dépenses. 

Le projet maintient la distinction établie par le décret d* 

1811 entra les dépenses intérieures, c'est-à-dire celles qu'eaea* 
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sioime l'enfant durant son séjour dans l'hospice, et les dé-
penses extérieures : cette distinction est fondée sur la nature 
des choses. 

Les hospices ont pour mission spéciale de recueillir et de 
soigner les pauvres malades ou les infirmes sans ressources et 
sans famille; et y a-t-il des souffrances plus pressantes que 
celles de ces pauvres peiils êtres qui, faute de soins ou de se-
cours, sont en danger de périr ? Le devoir tfu secours à leur 
égard est si impérieux, que, dans les villes mêmes où il n'y a 
pas d'hospice dépositaire, si un enfant est trouvé abandonné, 
l'hospice du lieu le recueille d'urgence et provisoirement. Lors 
donc que, par de fautes considérations d'ordre public, l'ad-
ministration limite le nombre ifs établissements ou les eTÎ-

> fanls seront reçus et rassemblés, elle ne change rien au devoir 
d'hospitalité et do secours qu'impose aux établissements hos-
pitaliers le principe de leur institution. L'obligation de tous 
les hospices à cet égard peut d'autant moins être contestée, 
que, aux termes de la loi du "21 frimaire an V, ils étaient tous 
déclarés dépositaires. C'est donc avec toute raison que le pro-
jet, consacrant d'une manière plus formelle le principe posé 
dans le décret de 1811, impose à tous les hospices du dépar-
tement l'obligation de concourir, dans la proportion de leurs 
ressources, aux dépenses intérieures des enfants assistés. 

Conformément à ce principe, l'article 26 énumère les diver-
ses dépe ises intérieures. Une seule pourrait donner lieu à quel-
ques objections, comme étant en partie une dépense extérieure, 
c'est celle qui concerne les layettes et vêtures. Elle comprend, 
en effet, le renouvellement des vêtements des enfants placés à 
la campagne; c'est l'état de choses actuel, et l'intérêt général 
veut qu'il n'y soit rien changé. Les hospices ont seuls les 
moyens de pourvoir aisément à ce service. Les femmes chari-
tables placées à la tète des hospices savent, avec une adresse 
infinie et une grande économie, profiter de tous les dons en 
vêtements et en étoffes qui leur sont faits, et c'es nombreuses 
fournitures de l'établissement, pour faire prépare.' dans le sein 
de l'hospice même, à l'aide des malades qui y sont recueillis, 
les objets nécessaires aux layettes et aux vêtures des enfants 
assistés. Ce service, divisé, entraînerait de grandes complica-
tions, et il ne pourrait être fait par le département qu'à l'aide 
de moyens très onéreux. On peut citer, à cette occasion, ce 
fait, rapporté par un ancien préfet, d'un hospice qui, ayant 
réussi, par on ne ne sait quel abus, à faire payer spéciale-
ment aux communes du département la dépense des vêtures 
et layettes des enfants trouvés, retirait une somme annuelle de 
35,000 francs de fournitures qui ne lui revenaient qu'à 15,000 
francs. L'article 31 pourvoit, d'ailleurs, au ças où cette dé-
pense seraiutrop onéreuse pour les hospices. 

L'article 27 contient l'énumération des dépenses extérieures. 
11 ne fait que consacrer ce qui est aujourd'hui établi. 

Les articles 28 et 29 du projet répartissent entre les deux 
ordres de dépenses intérieures et extérieures les ressources 
applicables au service des enfants assistés. 

La disposition du numéro 2 de l'article 28 répond à une né-
cessité depuis longtemps sentie. Les réclamations des hospices 
contre les dépenses dont les surcharge la diminution du nom-
bre des hospices dépositaires portent beaucoup moins sur la 
distinction des dépenses et sur les dépenses intérieures en 
elles-mêmes, que sur le fardeau que leur impose le refus de 
concours des autres hospices du département. 

En effet, faute d'un texte formel de loi, l'administration, 
qui peut bien obliger un hospice à recevoir les enfants aban-
donnés, en le déclarant hospice dépositaire, n'avait aucun 
moyen légal de contraindre cet hospice à concourir aux 
dépanses d'un autre hospice pour le service des enfants 
abardonnés; de façon que, dans beaucoup de départe-
ments, la fermeture d'un grand nombre d'hospices dépositai 
res avait rendu la charge des dépenses intérieures accablante 
pour les hospices conservés. 

Les articles 28 et 31 mettront fin aux plaintes légitimes qu 
se sont élevées. 

La loi décide, d'ailleurs, par une réserve formelle, qu'en au 
cun cas les fondations spéciales ne pourront être atteintes par 
la contribution imposée aux divers hospices. 

L'article 30 donne au préfet les moyens de régler certains 
points du service sur lesquels la loi avait jusqu'ici omis de 
statuer, et qui, dans certaines localités, ont donné lieu à des 
difficultés dont l'ordre public et l'humanité ont eu à souf 

frir. 
Aux diverses ressources, déjà établies par les lois ancien 

nés et énumérées dans les premiers paragraphes de l'article 29 
le projet en ajoute une dernière, en ce qui touche particulière 
meut les enfants abandonnés et ies orphelins pauvres. 

En principe/ la dépense qui concerne ces enfants incombe 
aux communes et aux bureaux de bienfaisance des communes 
où ces enfants ont leur domicile. Si, dans un haut intérêt 
d'ordre etd'humanité, l'administration du département inter-
vient pour assurer directement à ces enfants un placement et 
une éducation convenables, il n'en est pas moins juste que les 
communes soient appelées d'une manière spéciale à contribuer 
à une dépense que l'administration pourrait leur laisser tout 
entière; sauf d'ailleurs leur recours contre leurs bureaux de 
bienfaisance, si ces bureaux ont des ressources suffisantes. 

L'article 32 maintient une mesure déjà établie par les usa 
ges de l'administration centrale, et qui a pour objet d'empêcher 
que les départements, en chargeant d'une dépense trop forte 
la première section de leur budget, n'emploient leurs centimes 
facultatifs à des dépenses moins urgentes, et ne grèvent le 
fonds commun dans des proportions qui le rendraient com-
plètement insuffisant. 

L'article 33 détermine avec précision et clarté l'hospice et 
le département auxquels incombe la dépense d'un enfant as-
sisté, à raison des circonstances où se trouve soit la mère de 
l'enfant, soit l'enfant lui-même. 

En stipulant la condition d'une résidence d'une année pour 
la mère, il met obstacle à ce que des grandes villes, où sont 
rassemblés en grand nombre de3 établissements d'accouche-
ment, soient obligées de subir la dépense d'enfants abandonnés 
par des femmes qui sont venues des départements voisins, 
uniquement pour le temps de leur grossesse ou de leurs cou-

ches. 
L'art. 34 consacre définitivement un principe établi par 

plusieurs décisions judiciaires. 

TITTE VI. 

De la remise des enfants réclamés, et des conditions de cette 
remise. 

Comme le décret de 1811, le projet autorise, sous la seule 
condition du remboursement des frais, la remise des enfants 
réclamés par leurs parents. On comprend la haute utilité de 
diminuer, autant que possible, le nombre des enfants jetés 
dans la société sans aucun lien de famille; cependant il est 
nécessaire de pouvoir limiter, dans certains cas, les droits que 
la loi commune assure à la puissance paternelle. On a vu 
quelquefois des parents, dans un but de spéculation sur les 
talents, l'intelligence ou les biens d'un enfant, ou même dans 
une pensée plus coupable encore, venir soudainement réclamer 
des enfants que, sans danger pour ceux-ci, on ne saurait leur 

remettre. 
La loi propose d'armer l'administration des moyens de ga-

rantir, pour toutes les situations, le véritable intérêt de l'en-
fant assisté, soit en refusant la remise de la personne lorsque 
la santé ou la moralité de l'enfant pourraient en souffrir, soit 
en se réservant la tutelle, lorsque c'est la lortune de lenfant 
qui pourrait être compromise. 

TITRE VIL 

De la surveillance des maisons particulières d'accouchement, 

La. surveillance des maisons particulières d'accouchement 
est intimement liée à l'objet principal de la loi. Tous les ad-
ministrateurs sont unanimes pour signaler ces maisons et le 
commerce auquel elles donnent lieu de la part d'un certain 
nombre de ceux qui les dirigent, comme la source principale 
etsouvent presque unique du dépôt des enfants au tour ou à 

l'hospice. 
A une certaine époque, le Gouvernement avait pensé que la 

législation générale lui donnait le droit d'exercer une surveil-
lance sur les maisons d'accouchement, les assimilant aux mai-
sons mcub'ées dont il est fuit mention au § 2 de l'article 475 
du Code pénal. En conséquence, dans un certain nombre de 
départements, les préfets avaient pris des arrêtés spéciaux à 

ce sujet. Ces arrêtés ont été souvent appliqués sans obstacle; 
mais lorsque leur exécution s'est trouvée, par la résistance 
des sages-femmes, portée devant la justice, il a été décidé que, 
dans l'état actuel de la législation, aucune surveillance ne 
pouvait être exercée sur les maisons d'accouchement ; et .com-

me d'un autre côté, de nombreux «rrèts ont décidé qu'aucune 

autre déclaration que celle du fait de la naissance ne pouvait 
être exigée des sages-femmes ou des médecins, au sujet des 
enfants qu'ils faisaient inscrire aux registres de l'état civil, il 
est arrivé que l'administration et la justice se sont trouvées 
désarmées devant le trafic des expositions. 

Le Gouvernement a donc pensé qu'il était d'une haute im-
portance d'inscrire dans la loi le principe de la surveillance 
des maisons d'accouchement; mais, tout en laissant à un rè-
glement d'administration publique le soin d'en régler les dé-
tails, le projet trace une limite que le règlement ne devra pas 
franchir-

Lès maisons d'accouchement offrent un secours utile à beau-
coup de personnes qui' n'y sont pas conduites dans un des-
sein coupable, et qui ne songent pas à abandonner leur en-
fant. S'il convient à ces personnes de laire leur nom et leur 
domicile, la loi décide qu'on ne pourra pas leur en imposer 
la déclaration. Mais celte disposition n'empêchera pas, dans la 
mesure où il est bon qu'elle s'exerce, l'efficacité de la surveil-
lance. Le directeur de la maison n'en devra pas moins faire, 
dans le délai très-court fixé par l'article 39, la déclaration de 
la naissance d'un enfant dans son établissement; et c'est 
par la comparaison de ces déclarations avec les expositions 
d'enfants aux hospices, qu'une administration vigilante par-
viendra, lorsque des abus apparaîtront, à s'assurer si les di-
recteurs des maisons d'accouchement se fout les intermédiaires 
habituels de l'exposition des enfants au tour ou de leur trans-
port à l'hospice. -

L'article 39 abrège, pour toute personne dirigeant une mai-
son d'accouchement, le délai fixé par le Code pour les déclara-
tions de naissance à faire à l'officier de l'état civil. Le délai 
de trois jours offrait trop de facilités pour dissimuler les nais-
sances, et on comprend que la loi établisse une différence entre 
le directeur d'une maison d'accouchement dont cette déclara-
tion est le devoir principal, et le père de famille que la nais-
sance d'un enfant surprend souvent au milieu de devoirs im-
périeux. 

Le second paragraphe pourvoit à ce que peut exiger d'ail-
leurs la santé du nouveau-né. 

TITRE VIII. 

Pénalités. 

Il n'y avait, dans le décret de 1811, aucune sanction pénale 
pour l'article de ce décret qui défend de se faire l'intermédiaire 
de l'exposition des enfants et de leur transport à l'hospice; il 
importait aussi de punir les nourriciers qui, trop souvent, 
excitent à la mendicilé les enfants assistés dont ils se sont 
chargés. Les articles 40 et 42 comblent ces lacunes de la légis-
lation actuelle. 

Le projet emprunte en outre, à la dernière loi sur l'usure, 
une disposition importante. Il établit pour le délit de trans-
port habituel d'enfants dans les hospices une récidive d'un 
caractère spécial, qui empêche qu'après avoir une première 
fois encouru la sévérité de la justice pour l'abandon criminel 
des enfants, on ne puisse trop aisément recommencer un trafic 
si contraire aux lois les plus saintes de la nature. 

TITRE IX. 

Dispositions générales. 

L'article 45 ne fait que consacrer un état de choses déjà 
établi par diverses décisions du ministère des finances sur la 
demande du ministère de l'intérieur. 

Tel est, Messieurs, l'ensemble des dispositions que le Gou-
vernement soumet à vos délibérations. Vous en apprécierez la 
haute portée. Destinées à concilier, dans une juste mesure, les 
principes d'un ordre social bien ordonné et les exigences de 
la charité ; réprimant des abus graves, qui ont ébranlé dans 
certaines populations le sentiment du devoir et les liens de la 
famille, compromis les finances des départements, aggravé le 
sort des enfants abandonnés ; introduisant dans une brandie 
importante du service de l'assistance publique des améliora-
tions déjà consacrées par l'expérience; assurant une bonne 
répartition des ressources ; fortifiant faction de l'autorité ; 
conservant une famille à un grand nombre d'enfants menacés 
aujourd'hui de l'abandon; donnant enfin à une classe d'enfants 
trop souvent dangereuse pour la société une direction morale 
qui en fera des citoyens laborieux et paisibles ; ces disposi-
tions continueront l'œuvre commencée par le législateur de 
1811, et le Gouvernement a la confiance qu'en les adoptant 
vous aurez contribué à améliorer efficacement nne des parties 
les plus difficiles de l'administration intérieure. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS (ch. correct.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bazennerye. 

Audiences des 17 et 19 février. 

FORÊT DE COMPIÈGNE. — DÉLIT DE CHASSE. — ACTE D'AD-

JUDICATION DU DROIT DE CHASSE. SÉNATUS-CONSULTES 

DES 1" AVRIL ET 3 JUILLET 1852. 

Les sénatus-consultes des i" avril et 3 juillet 1854 ont-ils 
eu pour effet de résilier de piano les baux consentis par 
l'Etat de la chasse de la forêt de Compi'egne? (Rès. aff.). 

La Gazette des Tribunaux du 29 janvier dernier ren-

dait compte de cette affaire et de l'arrêt de cassation qui 

renvoyait devant la Cour d'Amiens ; c'est en vertu de ce 

renvoi que l'affaire vient à l'audience. 

Nous rappelons sommairement les faits : 

M. de Ruzé était locataire du droit de chasse dans la 

forêt de Compiègne (2* lot), aux termes d'un procès-ver-

bal d'adjudication passé devant M. le préfet de l'Oise, le 

19 août 1848, lorsque survinrent les sénatus-consultes des 

1" et 3 juillet 1852, le premier attribuant au prince-prési-

dent le droit de chasse dans la forêt de Compiègne, le 

second résiliant les baux faits aux fermiers des chasses, 
sauf indemnité. 

M, dp Ruzé et ses gens, notamment les sieurs Brom-

bart et Follet, furent alors invités verbalement par le gar-

de-général et les gardes locaux de la forêt de Compiègne 

à s'abstenir de chasser et fureter en quelque manière que 

ce fût. Celte défense fut vaine, et le 14 juillet 1852 un 

procès-verbal fut dressé contre MM. Brombart père et fils 

et Follet, pris en flagrant délit de furetage. Ces trois der-

niers furent cités devant le Tribunal correctionnel de Com-

piègne, comme prévenus d'avoir chassé en temps prohibé 

et sans autorisation. 

Devant ce Tribunal, M. de Ruzé prétendit intervenir 

comme fermier de la chasse, prenant lait et cause des pré-

venus, qui n'étaient que ses agents, employés par lui pour 

le furetage des lapins, après avoir été agréés par l'admi-

nistration forestière, et demanda qu'il fût sursis à statuer 

jusqu'après le procès civil pendant alors devant le Tribu-

nal civil de la Seine entre M. de Ruzé et l'Etat, à l'occa-
sion dudit droit de chaise, 

Un jugement favorable fut rencju par ledit Tribunal de 

Compiègne, malgré les conclusions de l'administration 

forestière et du ministère public, qui interjetèrent appel 

de ce jugement devant le Tribunal de Beauvais. 

Le 2 octobre 1852, ce Tribunal confirma le jugement de 

Compiègne, prorogeant au 3 février 1853 le sursis accor-
dé par le premier jugement. 

M, lé procureur impérial et l'administration forestière 

portèrent ce jugement devant la Cour de cassation. 

Sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les conclu-

sions de M. i'avocat-général Plougoulm, la Cour suprême 

cassa le jugement do Beauvais. Cet arrêt rejetait les con-

clusions de l'administration forestière en ce qu'elles s'op-

posaient à l'intervention de M. de Ruzé; mais, sur le 

moyen tiré de la fausse application et par suite de la vio-

lation do l'art, 182 du Code forestier, en ce que le titre sur 

lequel était fondée l'exception proposée par le sieur de 

Ruzé et le droit résultant de ce titre n'étaient pas do na-

ture à motiver un renvoi à fins civiles. 

La Cour, 

« Attendu qu'en principe général le juge de l'action est le 
juge de l'exception ; 

« Que si la loi a dérogé à ce principe, c'est seulement au 
cas où, dans une instance correctionnelle, s'élève incidemment 
une question de propriété ou de tout autre droit réel dont la 
juridiction civile est seule appelée à coungitre; 

« Attendu que, dans l'espèce, l'exception avait pour base 
un contrat de bail, et que la possession dérivant de ce contrat 
était un fait étranger à la propriété immobilière, et rentrant 
dès lors dans la compétence exclusive du juge saisi de l'acliou 
à laquelle elle se rattachait; 

« Que les Tribunaux de répression, appelés à apprécier tous 
les éléments de preuve propres à établir le défit, le sont de 
même à apprécier tout moyen justificatif en dehors de la dis-
position exceptionnelle susmentionnée, dont il leur est inter-
J it de dépasser les limites; 

« Attendu qu'en admettant le sursis au jugement delà pré-
vention jusqu'après l'événement de la contestation civile in-
troduite par le sieur de Ruzé devant le Tribunal de la Seine, 
le Tribunal de Beauvais a violé ledit article 182 du Code fo-
restier et méconnu les règles de sa compétence, » 

Cassa le jugement de Beauvais et renvoya l'appel du 

jugement de Compiègne devant la Cour impériale d'A-

miens. ÎWMMMM 

A l'audience du 17 février, M. Nerville, avocat-général, 

a développé le système de l'administration forestière, et 

soutenu que les sénatus-consultes avaient force de loi , 

qu'ils résiliaient de plein droit le bail de M. de Ruzé, et 

que les prévenus s'étaient dès lors rendus coupables de 

délits de chasse; en conséquence, il requit contre eux l'ap-
plication de la loi du 3 mai 1844. 

M° Emile Leroux, avocat du barreau de Paris, s'est pré-

senté pour M. de Buzé, intervenant au procès. Il a déclaré 

prendre le fait et cause des sieurs Brombart et Follet, 

agents de M. de Ruzé, et discutant le fond du procès, il 

a soutenu que la forêt de Compiègne étant rentrée dans 

les mains de l'Etat en vertu du décret du 26 février 1848, 

le bail de M. de Buzé, passé dans les formes déterminées 

par la loi, liait l'Etat vis-à-vis de lui, puisque l'Etat, par 

rapport aux biens qu'il possède, est dans la même posi-

tion que les particuliers, et que tous les principes généraux 
du droit leur sont applicables. 

Si l'Etat, dit M" Leroux, eût vendu la forêt de Compiè-

gne, s'il l'eût laissé prescrire, le Sénat aurait-il pu l'attri-

buer ensuite au président de la République? Evidemment 

non. Il en est de même de la location; c'est un contrat 

qui doit être respecté comme le serait la vente. 

L'avocat soutient ensuite que le Sénat a entendu régler 

la position de l'Etat vis-à-vis du président de la Républi-

que, et non pas briser les contrats passés entre l'Etat et les 

particuliers; que, si telle eût été sa pensée, il eût dû dé-

terminer les formes de l'expropriation et le mode de fixation 
de l'indemnité. 

Pour le cas où il serait décidé que les sénatus-consul-

tes ont cette porlée, M" Emile Leroux prétend que les 

droits de M. de Ruzé sont protégés par l'article 545 du 

Code Napoléon, qu'ils ne peuvent lui être enlevés que par 

une loi dans les formes déterminées pour les expropria-

tions pour cause d'utilité publique, et que les sénatus-

consultes n'ont pas force de loi. 11 soutient que l'article 15 

de la Constitution charge le Sénat de fixer la somme al-

louée annuellement au président de la République, mais 

que sa mission ne va pas jusqu'à faire une loi qui règle 

les droits des particuliers vis-à-vis de l'Etat; que le Corps 

législatif seul est chargé de faire les lois, et que le Sénat 

n'a reçu, par les articles 25 et 26, que le pouvoir de s'op-

poser à la promulgation de celles qui porteraient atteinte 
à la propriété. 

Après les répliques de l'avocat- général et de M' Emile 

Leroux, la Cour a mis la cause en délibéré. A l'audience 
du 19 février, elle a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche l'intervention de de Ruzé : 
« Attendu qu'elle n'est plus contestée; 
« En ce qui touche le sursis : 

« Attendu que, par conclusions posées à l'audience, de Ruzé 
a déclaré y renoncer ; 

« Attendu, au surplus, que le moyen préjudiciel présenté en 
première instance était fondé sur un droit de chasse prétendu 
dans un des lots de la forêt de Compiègne; 

« Attendu que ce droit est d'une nature purement mobi-
lière qui le met complètement en dehors de l'exception prévue 
par l'article 182 du Code forestier; 

« Qu'il en résulte que le Tribunal correctionnel de Compiègne 
était compétent pour apprécier, au fond, le mérite de ce 
moyen justificatif; 

« La Cour reçoit ledit de Ruzé intervenant au procès; in-
firme ledit jugement en ce qu'il a prononcé le sursis, et atten-
du que l'affaire est en état de recevoir une solution, 

« Au fond, 

« Considérant que le sénatus-consulte du l' r avril 1852, lé-
galement approuvé et promulgué le 29 du même mois, après 
avoir affecté à l'habitation et à l'usage du Prince-président 
les palais nationaux désignés dans le décret du 27 mars 1852, 
le mobilier, les jardins et parcs qui en dépendent, dispose 
ainsi qu'il suit : « Le Prince président de la République jouit 
« exclusivement du droit de chasse dans les bois de Versail-
« les, dansles forêtsde Fontainebleau, de Compiègne, deMarly 
« et de Saint-Germain; » 

« Qu'un autre sénatus consulte du 7 juillet 1852, promul-
gué le 9 du même mois, dispose que le Prince président sera 
mis immédiatement en pleine possession du droit de chasse 
qui lui est conféré, sauf indemnité, s'il y a lieu, en faveur des 
locataires dépossédés; 

« Considérant que ces actes, émanés d'un des pouvoirs po-
litiques de l'Etat, ont leur base dans la Constitution du 14 
janvier 1852, dont ils sont le complément nécessaire en cette 
partie; 

« Qu'en effet, ladite Constitution porte ce qui suit : « Art. 
15 : — Un sénatus-consulte fixe la somme allouée annuellement 
au président de la République pour toute la durée de ses fonc-
tions. 

« Art. 27. — Le Sénat règle par un sénatus-consulte... ; 2" 
tout ce qui n'a pas été prévu par la Constitution et qui est né-
cessaire à sa marche ; 3° le sens des articles de la Constitution 
qui donnent lieu à différentes interprétations. i> 

« Considérant que les sénatus-consultes précités, sanction-
nés et promulgués par le président de la Republique, partici-
pent de l'autorité souveraine et législative de la Constitution, 
et ont comme cette Constitution une force obligatoire pçmr les 
Tribunaux; 

« Qu'ils ont eu pour effet de déposséder immédiatement, 
sauf indemnité, s'il y a lieu, le sieur de Ruzéde la faculté qui 
lui avait été concédée à titre de location temporaire, de chas-
ser dans le deuxième lot de la forêt de Compiègne, faculté de-
venue "incompatible avec la destination nouvelle donnée par le 
Sénat à la forêt de Compiègne, comme dépendante de l'habi-
tation du prince-président, incompatible surtout avec le droit 
exclusif de chasse qui lui est conféré dans cette môme forêt; 

« Considérant, dès-lors, que de Rusé ne pouvait plus se 
prévaloir de son bail pour exercer, soit personnellement, soit 
par ses agents, le droit de chasse dans la forêt de Compiègne, 
sans enfreindre les dispositions prohibitives des sénatus-con-
sultes précités ; 

« Qu'il ne se trouvait plus en effet dans le cas d'exception 
prévu par l'arrêté de M. le préfet de l'Oise, en dale du 5 mars 
i85i ■ 

« Considérant, en fut, qu'il résulte d'un procès-verbal 
dressé le 14 juillet 1852 parle sieur Connétable, garde fores-
tier à la résidence de Brevière, et dûment affirmé, que ledit 
jour, 14 juillet 1852, vers six heures et demie du soir, dans 
la forêt de Compiègne, ce garde a vu, dans la vente dits de 
Sainte- Périne, les nommés Louis Brpmhsrt, Victor Brombartet 
follet, nantis de bourses et d'un furet, et occupés à fureter dans 
un terrier ; 

« Considérant que ce fait constitue le délit de chasse en 
temps prohibé, prévu et puni par les articles 1'% 12, 16 et 27 

de la loi du 3 mai 184*, dont lecture a été donnée à l'audience 
par le président; 

« En ce qui touche de Ruzé, 

« Considérant qu'il a déclaré que Us sieurs Brombart et 

Follet n'avaient agi que par ses ordres et comme 
qu'il prenait fait et cause pour eux ; qu'il
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l'article 28 de la même loi ; ' Ux teO 

« La Cour donne défaut contre lesdits L. Bromb» 
bart et follet, non comparants quoique, dûment H 
je profit les condamne solidairement et p

ar Cl)r
''

es
>X 

50 fr. d'amende; les condamne en outre. Sn«.
;
 >•<* 

et par corps, en tous 1 

pel. r A 

mais 

s olid es dépens de pre„ . 

1. même ceux laits devant le Tribunal sur i 111'»» 
àis non compris ceux d'intervention- < ' llUr <lefcîl 'î 

«Prononce la confiscation des eneins M r 
; représentation desd'its obié'fs. riïtâ* luret, ou . 

■>» <-u >i </amne |^'1
'KI 

Brombartet Follet, aussi solidairement et par cor H »* 
la valeur, que la Cour fixe à 50 fr.; Ps> à

ei|
'' 

« Déclare de Ruzé civilement responsable a 
conséquence le condamne aux dépens de sou iutel 

devant les trois juridictions ; le condamne eii ouTC^ÉlL 
ment avec les susnommés, aux dépens qui vreunem'S 
à leur charge. » 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (ch. cort^ 

(Correspondance particulière de la Gazelle desTi a 

Présidence de M . Legris de La Chaise 

Audience du 24 février. 

OUTRAGE AUX OBJETS DU CULTE. — SACRILEGE p» 

NUIT DE NOËL. ' "'«' 

La loi du 20 avril 1825 avait puni de mort l
e
 t 

mis à l'appréeiation de la Cour, en obligeant i, 

à faire amende honorable devantla principale éaSS 
où le crime aurait été commis; la loi du u octob-

!
! " 

abolissant cette législation, n 'a laisséà ce fait q
u

,.
 ; 

tère d 'un simple délit, réprimé par l 'article 262 P' 
pénal, et puni de quinze jours à six mois d'en»! 
ment. C'était peut-être, suivant la pensée de 

Collard, lors delà discussion de la loi de 1830 2? 
d'un excès de sévérité dans un excès d 'indulgent 

Quoi qu'il en soit, voici dans quelles circonstance! 

Patin, jeune homme de dix-huit ans à peine, co»
 j 

devant la Cour, appelant d 'un jugement du Tribut 

rectionnel d 'Yvetot qui l 'a condamné à six mois de» 

Pendant la nuit de Noël 1852 , l'office avait ^ 
grand concours de fidèles dans l'église de SajnwS.^ 
en-Caux. Le moment de la communion était am'Ji 
cinq ou six cents personnes se pressaient sucecsj 
autour de la sainte-table, quand Patin, qui sett^' 

en curieux avec d 'autres mauvais sujets comme | 
pari qu'il irait recevoir la communion, et en même; ! 

il se présenta comme il avait dit. Son attitude peu 

nable inspira bien quelques préoccupations à l'W 

ecclésiastique chargé du saint ministère, mais en déi;. 

celui-ci craignit une erreur de sa part et reculade^ 

scandale qu'un refus immérité eût pu produire. Patina 

munia, el, retournant auprès de ses camarades, il £ 

gageait à suivre son exemple en leur tenant cetru 

langage : « Allez donc! c'est bien bon, le bon; 
Heureusement, il ne trouva pas d 'imitateurs. 

Un pareil fait ne pouvait rester longtemps igi 
bientôt il parvint aux oreilles de la justice. Patin m 

eu d'ailleurs à lui rendre des comptes : il venait A 

une condamnation à six mois de prison pour vol 

interrogé et obligé de reconnaître qu'il n'avait pas 

fait sa première communion quand il avais commis, 
crilége. 

Condamné au maximum de la peine, six mois è 
son, Patin a interjeté appel ; mais la Cour, après m: 

tendu M. le conseiller Renaudeau dans son rappoi. 

M. l 'avocal-général Lehucher dans ses conclusions,! 
firmé la décision des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2* sec&i; 

Présidence de M. Hély-d'Oissel. 

Audience du 26 février. 

COUPS ET BLESSURES PAR UN MUU SUR SA FEME J 

Le sieur Walleau est accusé d'avoir porté des 

fait des blessures à sa malheureuse femme dus/fl; 

constances qui témoignent d'un caractère brutal ; v 

férocité. Sa tenue aux débats, le cynisme qu'il té 

sa persistance à attaquer la moralité de la femme: 

failli tuer, tout cela n 'était pas de nature à M CM 

l'indulgence du jury. 

Voici comment s'exprime l'acte d'accusation ; 

« Les époux Walleau ont été mariés à MiUy-sut-l» 

le 8 juillet 1847. Au bout de quinze jours, Waite 

mençait déjà à battre sa femme. Après avoir habitf 

les époux Walleau vinrent, dans le courant de 1834 ! " 

tablir à Paris. Peu de temps après, le mari cher " 

relie à sa femme pour un motif futile, et lui portai 

de poing sur l'œil. S'il faut en croire l'inculpé, >s 

lui aurait dit qu'en fait d'amants elle en avait tel 

très qu'il ne connaissait pas, et, à ce mot il lui aura 
né un soufflet. 

« Le 25 septembre, dans la soirée, Walleau alla 

sa femme chez le patron où elle travaillai!. E)'
e °J. 

marquer qu'il avait quelque chose d'extraordinaire. 1 

ce jour-là emporté de la maison tout l'argent qui >î 

vait, c'est-à-dire 30 fr. U s'attachait en route à fa"^ 

femme par l'irrégularité de sa marche et à l'injure 
fit monter avant lui, et rentra lui-même au bo*-; 

heure. Sa femme, craignant qu'il ne sortK pour aller, 

ferma la porte en dedans et garda la clé. Une 

apporter à Walleau, qui est cordonnier, une pa' rt 

liers à réparer. Walleau la promit pour le '
en

r°l 

tin. La femme Walleau se montra un peu
 0

"
e
jy^ 

empressement à satisfaire une autre personne, t4™* 

lui montrait si peu de complaisance. J 
« D'après l'inculpé, sa femme lui aurait o'

1
'.,^' 

de cette dame : « C'est la tienne, sans doute; »" jj 
pondu : «Et toi, va voir les liens sans t'occupç

r
 ^ 

des autres! » La femme aurait repris « qu'elle if 

elle voudrait. «Elle était debout, accoudée sur la
c

. ̂  

fctiillotant un livre tout en parlant à son mari qu 

vait derrière elle. Tout-à-coup, celui-ci se 1^%*; 

elle, et l'accabla de quinze coups d.'uo outil de 
appelé relève-gravures, Elle poussa des cris, >e 

la, et elle dit -, « Pardon, je meurs! » alors le ^<4l 

rêta. Il demeura tout saisi, et se tint debout 

lit. Sa femme le pria de lui mettre un linge w° >j>> 
tête, ce qu'il fit, puis elle lui donna la clé po

nr
 ^

S
\J 

et allât chercher un médecin, U partit, mais
 ne

ail
 pa!*' 

Le lendemain matin, après avoir, à ce qu'il P
8
^ 

nuit à la halle où. il s'était euivré, il vint trou** ■}[* 

de sa femme, le sieur Pilard ; il lui raconta,e«y 
fait, et il le pria d'aller s'informer de l'état de 

Pilard s'y fit 
w v» uni i o ni MU ni v; i v4»-> » w — ' 

- conduire par Walleau, et < a 0 2$ 
femme Walleau dans la salle du garni,

 très
 Jjtlt 

encore couverte do sang. Walleau, loin de se ni ^ [&> 

n'en devint que plus furieux; il se dirigea vç "Zgtiï 

en étendant ta main et en disant : « Je te ravi 

jours, on te connaît bien dans ton pays, 0 ■ <# 

qui tu es! » Arrêté et conduit au poste, \y%
u
tlui

1
' 

à proférer des injures contre sa femme. H 

ser silence. . .
 uri

à Jj 
« La femme Walleau n'a passé que huit j

 e
, |r 

tal, mais elle avait été atteinte très gravent > tej 
caractères ^ paraissait d'abord présenter les ~-

dc meurtre. L'instruction avait démontre 
que 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §7 FEVRIER 1853 199 

il arrêté votant***»^ - = con firmé. 

tS *
U,C
S tance "o

P
n contestable qu 'il en est résulte 

fcSe dé plus de vingt j^ » 
P*$&*kl**^ de ses blessures, 

^ave^c remà^uable niodéralbn. narquame iiioueiauun. 

^"'^inn a clé soutenue par M. Meynard de l<rane, 

Ucl,stlU
°
a
? et combattue par M' Bailleul . 

avU ^e unecleM.le président Hély d'O.ssel, le 
9 i „rès ' es" ' ,„ „„„„

 dfi ses
 délibérations. U en rap-

vo^'t ésumédeM. le président nety au*™, -

V" 1
 dans la salle de ses délibérations. U en rap-

,
ir

y se re' ,re
un ver

dict affirmatif sans circonstances 

L'te^
1

 8
vec la circonstance aggravante d'incapacité 

Wn,,an
 nèndaut plus de vingt jours. 

!U â
 « est condamné à deux années d'emprisonné-

«axinium tic la peine 

uitcs, aycl- ■«* ~-,—r— -o« 
ail pendant plus de vingt jours 

l'an est condamné à deux an— 
maximum de la peine prononcée par les articles 

ntf"
1

!'
 le

t 463 du Code pénal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 26 FÉVRIER. 

igaud est- il commerçant? est-il étudiant en 

luant à ce dernier point, on peut faire remarquer 

«Jemeure rue de la Pépinière, qui n'est pas précisé-
~ u nuartier de l'Ecole de droit, et qu'il ne jusli-

tf. ie 1(1 

droit 

s le quartier de t cxoieoei 
Bien n.ialité par la production d s 

Be cette 1!" , rP m S tres de cette éc 

'aucun certificat d'ins-

"1 "r les registres de cette école. Cependant il af-

tflf*i0D
vi n'est pas, comme on le prétend, intéressé dans 

firme 1
U „

 de
 'banque de Paris, et qu'ainsi c'est à tort 

<!u ", i! ^«.merce du 30 octobre 1851, à payer à M. Géné-

irau 64' 

1,ilde /-0 |v'
U
'montant de deux lettres de change dont il 

0
e maison ue u.^ , 
j-jj, été condamne, par corps, par jugement du Tribu-

icoin
 1

 ** : 

i47fr 
nsi I u»~»- -i 

Par pure complaisance pour un sieur Pelez, M de Ri 

s
,ud, étudiant, a accepté, en 1850, deux lettres de chan-

ge de 600 fr. Urées du Havre le 15 octobre par le sieur 

Pelez, qui demeurait aussi à Paris, rue de Parme - à l'é 

fiance, M. Génétrau, horloger à Paris, porteur des Irai 
l!K:1

"'
k
\'a'nt pas été payé, en consentit, à la date du 25 

i
auie

 procura pas 
damnation judiciaire-

J appel ne s'applique qu a la contrainte par corps. 

\i' Haudot, avocat de M. de Rigaud, fait observer que, 

Lana le contexte des traites, manque la mention de la per-

sonne à l'ordre de laquelle elles sont tirées; et que si, en 

conséquence, on les considère, d'après la jurisprudence, 

comme étant à l'ordre du tireur qui, en fait, les a endos-

sées le jour même de leur souscription , elles sont nulles 

comme lettres de change, n'y ayant pas remise de place 

en place, puisque l'accepteur, le tireur et le bénéficiaire 

habitent Paris. 
M' Moulin, au nom de M. Genetrau, repond que les 

traites du 25 mai 1851, tirées du Havre, par un sieur Ja-

val, associé d'une maison de parfumerie de Paris (qui voya-

geait à celte date pour cette maison), sont régulières et 

exclusives de la supposition de lieu, ft ajoute que les 

trois personnes qui y figurent, Javal, Rigaud et Génétrau, 

sont commerçants, et qu'ainsi la contrainte par corps a été 

justement prononcée contre le prétendu étudiant. 

M. Barbier, substituldu procureur-général impérial, con-

clut aussi à la confirmation du jugement. 

Mais la Cour, 

Considérant q
U

e les traites acceptées par de Rigaud con-
tieimeiit supposition de lieu ; que le fait démontré par cette 
circonstance que le tireur, l'accepteur et l'endosseur habitent 
Paris, et que Génétrau ne rapporte pas la preuve qu'au mo-

ment où les lettres ont été tirées, Javal était passagèrement au 
Havre , et qu'il est démontré qu'il avait connaissance de la 

ej'mulalion; 
« Qu'il n'est pas non plus établi que de Rigaud soit com-

merçant ; 
« Inlirme quant à la contrainte par corps. » 

— Un jugement du Tribunal correctionnel du 22 jan-

vier, rendu par défaut, a condamné M. Carion, imprimeur 

à Paris, à 3,000 francs d'amende pour avoir imprimé un 

écrit, l : Agenda des Dames, sans y avoir apposé de nom 

d'imprimeur. 
Sur l'opposition formée par lui à ce jugement, le Tribu-

nal a maintenu sa décision première et ordonné qu'elle 

sortirait son plein et entier effet. 

— Le sieur Lazare Bologne, traduit devant le Tribunal 

correctionnel sous la prévention de distribution d'écrits 

sans autorisation, a été condamné, par application de l'ar-

ticle 6 delà loi du 27 juillet 1847, à six mois de prison et 

500 francs d'amende. 

— Le sieur Charles-Auguste Bâcle, négociant à Paris, 

boulevard du Temple, 70, traduit devant le Tribunal cor-

rectionnel sous la prévention de banqueroute simple, a été 

condamné à dix jours de prison. 

— Ruiz Augel, enfant d'un faubourg de Madrid, ne sait 

l«s pourquoi U est venu en France, pourquoi il est à Pa-
ns l il n'a pas l'habitude da s'inquiéter ni de sa notirrilu-

'e . ni de son gîte; aussi ne semble-t-il pas étonné de se 

trouver devant le Tribunal correctionnel pour un fait 

grave cependant; il s'agit d'un coup de couteau. 

Le plaignant : Le 2 février, à dix heures et demie du 

soir, me trouvant sur le quai Montebcllo, j'entrai chez un 

liquoriste et bus avec lui un petit verre. Pendant (pie nous 

causions, deux jeunes gens entrent dans la boutique, se 

placent près de nous devant le comptoir, et ayant préparé 

des cigarettes, l'un d'eux me demande d'allumer la sienne 

â ma pipe. Ils parlaient un langage étranger; je leur de-

mandai s'ils étaient Italiens ; ils me répondirent qu'ils 

étaient Espagnols, mais bons enfants. « Pour prouver que 

nous sommes aussi bons enfants que les Français, dit le 

plus jeune {le prévenu), j'offre un petit verre de ce qu'on 

voudra. » Je refusai d'abord, mais sur son insistance, j'ac-

ceptai; on nous servit trois prunes. Pendant que je flai-

rais ma prune, les deux Espagnols, faisant mine de s'en 

aller, le liquoriste dit : « Qui est-ce qui paie les prunes? » 

Buiz répondit, en me désignant : >< C'est monsieur. » 

Est-ce que vous me prenez pour un nègre, lui dis-je? vous 

m'invitez et vous voulez que je paie; les Français ne pren-

nent pas de ces prunes là. » 

Cependant, pour éviter toute contestation, je jetai trois 

sous sur le comptoir pour payer ma prune. Les deux Es-

pagnols ayant déclaré au liquoriste qu'ils n'avaient pas 

d'argent, celui-ci envoya chercher la garde. Pour moi, 

mon compte étant régie", je quittai la boutique pour m'en 

aller chez moi. Comme j'entrais dans la rue Mouffetard, 

j'entendis courir derrière moi; comme je me retournai, je 

fus assailli par les doux Espagnols, dont l'un se jeta sur 

moi pour paralyser mes mouvements, tandis que l'autre, 

celui qui est ici, nie donna cinq à six coups de couteau, 

dont l'un m'atteignit à l'épaule droite el l'autre à la main 

gauche. Heureusement qu'à mes cris sont venus plusieurs 

hommes qui ont fait fuir les Espagnols; sans cela, du 

train qu'ils y allaient, j'y aurais laissé nia vie. 

M. le président : Il n y a eu que Ruiz d'arrêté? 

Le plaignant : L'autre s'est enfui le premier, et dans la 

bagarre il a échappé. 

Deux témoins, qui ont contribué à Parrestalion de Ruiz, 

confirment la déclaration du plaignant. 

Le jeune Espagnol a été condamné à une année d'em-

prisonnement. 

— Il y a six mois, au mois d'août, un jeune enfant ve-

nant d'atteindre sa dix-septième année contraignit sa 

mère à le laisser s'engager volontairement. Claude Beu-

chot entra dans le 9' bataillon de chasseurs à pied, et deux 

jours après il attira sur sa tête une forte punition discipli-

naire. Depuis cette époque, ce malheureux jeune homme 

n'a pas fait un seul jour le service militaire. Il a été cons-

tamment ou à la salle de police, ou en absence illégale. 

Aujourd'hui il comparaît pour la troisième fois devant le 

2' Conseil de guerre; il est accusé d'insultes et menaces 

envers ses supérieurs de la maison de justice où il est dé-

tenu. 

M. le président, à l'accusé : Voyons, Beuchot, levez-

vous. (Beuchot se lève.) Mais vous êtes un enfant, un mar-

mol; c'est vous qui faites tant de bruit et donnez tant 

d'occupalion à la justice! Pourquoi vous ôtes-vous en-

gagé ? ; 

L'accusé : C'est pour être militaire. 

M. le président : Vous en prenez singulièrement le che-

min ! En novembre, vous vous êtes fait mettre au cachot ; 

en décembre, le Conseil, usant d'indulgence, vous con-

damne à un mois de prison, pour avoir tout cassé dans 

votre cellule; en janvier, vous commettez un nouveau dé-

lit, et le Conseil vous condamne à un an de prison ; en fé-

vrier, vous comparaissez devant nous sous le poids d'une 

insubordination que la loi punit de cinq ans de fers et de 

la dégradation militaire. Ce n'était pas la peine de venir 

parmi nous pour nous donner tant de besogne! Que vou-

lez-vous devenir, enfant que vons.êtes? . 

L'accusé : Je veux êlre militaire ; pourquoi donc est-ce 

qu'ils me tourmentent? Ils me mettent en prison. 

M. le président : Vous n'êtes qu'un marmot, je vous 

l'ai dit; à votre âge, on a encore le lait de sa nourrice au 

bout de son nez, et vous voulez mener tout le monde ; ça 

n'est pas possible. 

L'accusé baisse les yeux, tourmente son képi et garde 

le silence. 

M. le président : Pour ne parler que du fait qui vous 

amène aujourd'hui devant nous, ne vous êtes-vous pas 

conduit en prison de manière à vous faire enfermer dans 

le cachot ? 

LJ accusé : Dans la cellule ténébreuse, mon colonel. 

M. le président : Soit ; dans une eellule noire, n'est-ce 
pas ? 

L'accusé, vivement : Ténébreuse! ténébreuse! Là ous 

que on n'y voit goutte, et où l'on ne vous donne que du 

pain et de l'eau chaque quarante-huit heures ; j'avais 

faim. 

M. le président : Si c'est le règlement de la prison, il 

fallait vous soumettre ; on vous aurait fait sortir peu de 

temps après. Au lieu de cela, vous criez, vous injuriez vos 

chefs, vous déchirez vos vêtements, vous lacérez la cou-

verture... 

L'accusé, interrompant : La voilà cette couverture de-

vant le bureau, colonel; qu'on la déroule, on verra qu'il y 

a du sang ! On m'avait attaché les mains derrière le dos, 

et en frottant les liens contre le mur je suis parvenu à me 

dégager les mains. 

M . le président : Vous vous plaignez d'avoir été atta-

che; mais il le fallait bien, vous étiez dans cette ceilule 

comme une hôte féroce, hurlant, frappant des pieds sur la 

porte, sur le ht de camp; il a bien fallu vous attacher pour 
avoir la tranquillité. 

L'accusé : Je faisais tout ça pour m'échauffer ; j'avais 
faim et froid. 

M. le président : Ce n'était pas une raison pour insulter 

vos supérieurs, et surtout le sous-officier Gilles, qui est un 

vieux soldat; il venait, lui, vous apporter à manger. On 

n'insulte pas ceux-là. 

L'accusé : 11 ne venait pas assez souvent ; il m'apportait 
si | eu! 

M. le président : Ah! c'est cela, il aurait lailu vous faire 

servir un bon dîner, n'est-ce pas? Allons, vous êtes un 

enfant ; vous avez eu tort do vous engager malgré votre 

mere. L'administration est toute paternelle, elle verra ce 

qu'elle doit faire de vous. Quant à nous, chargés de rendre 

la justice conformément à la loi, nous ne pouvons que 

vous appliquer la peine que vous avez encourue. 

Le sieur Gilles, sergent surveillant, rapporte les gros-

sières injures que le prévenu lui a adressées personnelle-

ment, ainsi que celles qu'il a proférées contre plusieurs 

auln s supérieurs. 

M. le président : Il est donc bien méchant et bien tur-

bulent, ce jeune homme ? 

Le témoin : Tel que vous le voyez, mon colonel, avec ce 

petit air doux, il se met souvent en colère, on n'en peut 

rien faire. Il ne veut pas obéir; il est d'un caractère in-

domptable. Nous avons été obligés de nous mettre à qua-

tre, deux surveillants et deux {tardes do la gendarmerie 

d'élite, pour le conduire à la cellule ténébreuse, qu'il avait 

bien méritée. 

L'accusé se retourne vers le témoin et lui lance un re-

gard furieux, suivi d'un mouvement de colère. 

M. le président, avec sévérité : Vous voyez, Beuchot, 

vous savez vous contraindre... et un seul mot fait éclater 

voire caractère. 

Beuchot baisse la* tête et tourmente son képi dont il ar-
rache des fils. 

M. le président, au témoin : Quel est le régime des pri-

sonniers punis de la cellule ténébreuse? 

Le surveillant Gilles : On leur apporte tous les jours 

leur ration de pain et de l'eau. Tous les deux jours on leur 

donne de la soupe. 

M. le président : Avec ces vivres on ne meurt pas de 
faim. 

M. le capitaine Otton, commissaire impérial, soutient 
l'accusation. 

M* Dobert-Dumesnil présente la défense de Beuchot. 

« Je dois faire connaître au Conseil, dit le défenseur en 

terminant, qu'une personne fort respectable, M. l'aumo-

nier des prisons militaires, s'occupe de ramener au bien, 

à des sentiments de soumission le jeune enfant qui est de-

vant vous. Cet enfant, qui paraît perdu, prête une oreille 

attentive à l'enseignement religieux que lui apporte dans 

les cachots le véaérable ecclésiastique. Déjà M. l'aumô-

nier a obtenu un premier succès, il a obtenu que Beuchot 

écrivît à sa pauvre mère abandonnée pour lui demander 

pardon de sa faute. Les conseils d'une mère et les exhor-

tations religieuses préserveront l'accusé de fautes nouvel-

les. » (Beuchot essuie quelques larmes.) 

Le Conseil déclare l'accusé coupable à l'unanimité ; il 

le condamne à la peine de cinq années de fer et à la dégra-

dation militaire. 

— Un douloureux événement a attristé hier la commune 

de Vaugirard, habitée en grande partie par les nombreux 

ouvriers des carrières, dont l'exploitation forme la princi-

pale industrie de toute la partie de la banlieue qui s'étend 

de la barrière de l'Ecole à celle d'Enfer et même de Fon-

tainebleau. 

Deux ouvriers carriers, Bazile Curot et Pichati, âgés 

l'Stï ûe trente-six et l'autre de vingt-un ans, venaient de 

se rendre, vers sept heures du matin, à une carrière à ciel 

ouvert appartenant au sieur Rout, lorsque, au moment où 

ils y descendaient tous deux au moyen de l'échelle, que le 

mauvais temps de la nuit avait couverte de givre, le pie 1 

manqua à Pichau, qui descendait le dernier, et qui, dans 

sa chute, entraîna son camarade Curot. 

La carrière, qui est en très bon état, à ce qu'avaient 

constaté dans une visite récente les ingénieurs du départe-

ment, a vingt-un mètres de profondeur, et les deux ou-

vriers au moment de leur chute en avaient descendu cinq 

ou six à peine. On ne doit donc pas s'étonner que le mal-

heureux Curot, qui tomba sur la tête, ait eu le crâne brisé 

et soit mort instantanément. 

Quant à Pichau, dont la chute s'était trouvée amortie 

par ce fait même qu'en heurtant Curot il avait déterminé 

la sienne, il a eu seulement la cuisse droite fracturée et 

des contusions graves, mais qui ne mettent pas sa vie en 
danger. 

Le commissaire de police de la conïmune de Vaugirard, 

qui s'est empressé de se transporter sur les lieux amc' 

nant avec lui le docteur Antil, a fait transporter à l'hospice 

Necker le blessé Pichau, après quoi il a ouvert une en-

quête sur les causes déterminatives de ce regrettable ac-

cident. 

— Un éboulement de terre survenu ce matin sur l'em-

placement des travaux de nivellement du chemin de fer à 
Bercy a coûté la vie à un malheureux ouvrier terrassier 

nommé Georges Roumié, et âgé de vingt-trois ans. Surpris 

par la rapidité de la chute d'une masse de terre cievée de 

trois mètres, ce terrassier a été lancé contre le wagon 

qu'il était en train de charger avec une telle violence, qu'il 

a eu le crâne fracassé et est mort sans prononcer une 

jiarolc. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). 

Gironde : 
On lit dans le Courrier de la 

« On nous annonce un événement des plus tristes, arrivé 

aujourd'hui au Palais-de-Justice, où il a produit une bien 
pénible sensation. 

« M. le conseiller Fabrede Rieunègre a été frappé d'une 

attaque d'apoplexie foudroyante, au moment où l'audience 

allait commencer. Tous les secours ont été inutiles; M. le 

conseiller est mort presque immédiatement. >■ 

Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rive droite (aux 1 12), par la rive gauche (aux heures). 

Les salons d'attente seront chauffés. 

Siour»e de Parla du 20 Février 1853. •' 

AU COMPTANT, 

3 0p0 j. 2Î juin 80 — 
4 1[2 0|0 18M 103 75 
4 \\i 0j0 ]. mars. 101 50 
i 0[0j. 22 mars , 99 75 
Aot.... de la Banque. 2800 — 
Banque foncière. . . . 8(>0 — 
Société gén. mobil.. 872 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge 1840 
Naples (C.Rotscli.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 96 60 
Piémont anglais — — 
Rome, 5 0puj. déc. — — 
Emprunt romain.... — — 

1200 — 
1300 — 

.1205 

FONDS DU LA VILLE, ETC 

Ol.l. de. la Ville 
Dito.Emp. 25 milL. 
Dite, Emp. 50 milf. 
Rente de la Ville.... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 

Canal de Bourgogne. 10!5 — 
VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 
Tissus de lin Maberl. 865 — 
Lin Cohin 610 — 
Mines de la Loire. . . — — 
Docks-Napoléon .... 226 25 

À TERME. 

3 0p0. .3 
4 I|2 0p0 1852 

Empruat^du Piémont (1849) ■ 

^ or 

Cours . 

I 80 — 
1 105 65 

Plus 
haut. 

"8Ô"30 

Plus 
bas. 

Dem. 
cours. 

, 79 75' 79 95 
105 80 103 51 105 65 

CHEMINS DE FER COTXS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.)— 
Paris à Orléans. ... 1032 50 
Paris à Rouen 1030 --
Rouen au Havre 487 50 
Strasbourg à Bàle.. . 355 -
Nord...'. 876 25 
Paris a Strasbourg.. 806 23 
Paris à Lyon 907 50 
Lyon à la Méditerr. . 745 — 
Montereau à Troyes. 2;5 — 

Ouest 741 25 
BlesmeetS-D.àGray. 535 — 
ParisàCaenetCherb. 007 50 
Dijon à Besançon. . . . 550 — 
Midi 592 50 
Dieppe et Eécamp. . . 340 — 
Paris à Sceaux 150 — 
Bordeaux à la Teste. 240 — 
Cliarleroy — ^ 
Ouest de la Suisse. . — — 
Grand'Combe * 

On recommande aux familles Vassurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place delà Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. 

— On recommande l'assurance militaire établie depuis 1820 
par Bealiler et C', 9, rue Lepelletier; MM. Meyer frères, suc-
cesseurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— Un aliment sain, agréable au goût et véritablement répa-
rateur, est sans contredit le chocolat. C 'est eu France qu'on le. 

fabrique le mieux. Parmi tous ceux qui se sont produils, le 
chocolat Menier se distingue par sa bonne qualité, et son prix 
peu élevé le met à la portée de tout le monde. M. Menier ga-
rantit ses chocolats exempts de tout mélange; pour éviter toute 
confusion avec les produits des autres fabriques, cette maison 
a adopté une forme de tablettes à cotes, des enveloppes et une 
étiquette bien distincte. (Voir l 'annonce.) 

— Demain, lundi, a l'Académie impériale demusique, la Fa-
vorite, par Gucymard, Morelli et M"' Masson. La reprise du 
ballet la Fille mat gardée, dans lequel M

LU Malhilde Besson 
et le mime Petit ont fait un si brillant début, terminera le 
spectacle; Berthier remplira le rôle de la mère Simone, et 
Petipa celui de Colin. 

SPECTACLES DU 27 FÉVRIER. 

OrêuA. — Le Juif-Errant. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, le Bonhomme Jadis. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, Galathée. 

ODÉON. — Les Familles, Pourceaugnac, le Bourru, Livre III. 

ITALIENS. — 

THÉATRE-LïhiQUE. — Si j'étais roi ! Guillery, Flore et Zéphir. 
VAUDEVILLE. — Boccace, Pas de fumée. 

VARIÉTÉS. — Bêtises, Saltimbanques, Festival, Mariage. 
GYMNASE. — Un Fils de famille, Elisa, Petits moyens. 
PALAIS-ROYAL. — Charge, Merlan, Habitez, les Culotlières. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 
AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 
GAITÉ. — L'Oncle Tom, la Bergère des Alpes. 
THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — Le Turban, Fanfan, la Folie, [Fantasmagorie. 

QHIÏRE 
M. de Mari 

Déclaratloji. 

ACTIONS PERDUES. 
demeurant k Dijon, propriétaire 

du ",T*"!."el,*"« de la compagnie en liquidation 

n0 ' «vS" de fer de Ly°n a Avignon, série D, 
,i

0
 " a 28,765, ayant perdu ces quatre ac-

fom \ij ' a P résente déclaration de perle, en con-
Mtu

 l'art'de 17 des statuts de ladite com-
s fl 'e, et en demandera un duplicata. 

(10139) 

et place des Petits-Pères, 8. 
Produit brut : 16,400 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' liX PERCHK, avoué poursuivant, 

rue Sainte-Anne, 48; 
2° A M* Boncompagne, avoué colicilant, rue Vi-

vienne, 10. (216) 

MAISON 

V*nte» immobilières. 

4e 

kWSm DES CRIÉES. 

El
 - BOULEVÂRODÊS ITALIENS 

lU(1 e de ïl aoi l,l,l\, avoué ft Paris, ruo 

Vents i< Bonaparte, 8, 
i y en l'audience descriées du Tribunal civil 

des 
b'uim «'

 le samedi 19 ,nars 18S3
> 

ltali
ei
 al*1*0* sise à Paris, boulevard 

total» A- >
 avec c°ur et jardin, d'une superficie 

*"e d environ 1322 mètres. 
Kevenu brut : 28,550 fr. 

S'adre lsea Prix : 400,000 fr. 
Audi, j«.r |Wur les ''enseignements : 
4 jp p ' ""*tT t«l'*;V avoué poursuivant ; 

tre -Seç ̂
uel

 de Longcliainp, avoué, rue de l'Ar 

A M. p lgier » avoué, quai Voltaire, 17; 
^ossart, notaire, rue Richelieu, 27. 

(252} 

JUilSON A PARIS. 
LA PEBCHG, avoué 

en l'audience des criées du 
an. t^'^'.Z' ^'«e, le 9 
"«MAlWMiàPari., pt 

ïribl ,Sur Station 
£VA^«> Seine, le 9 mars 1853 

aace des Victoires, C 

rue d< 

DEUX MAISONS A PARU 
Etude de IIe I|Ol\OD, avoué à Paris 

Ménars, 14. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 9 mars 
1853, deux heures de relevée, en deux lots ; 

1° D'une MAlSO\ sise à Paris, rue de la Rey-
nie, 40. 

Revenu brut: 1,200 fr. 
Mise à prix : 8,000 Ir. 

!» D'une MA INOX sise à Paris, rue de la 
Vieille-Place-aux Veaux, 9. 

Revenu brut environ : 2,400 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M BOIXO», a M" Benoist, avoué, rue 

Saint-Antoine, lld, et à M" Lepomle, noiaire, rue 
Saint-Antoine, 200. (258) 

rue du i mmo 
Parc-Royal, 7 et 9, A I Atllo. 

Elude de M' GLAXDAZ, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le 9 mars 1853, 

D'une MAIfeOX en formant TROIS, sise à Pa-
ris, rue du Parc-Royal, 7 el 9, au Marais. 

Produit net : 8,400 fr. 
Mise à prix: 120,000 fr. 

S'adresser à M «L.ANDAZ, avoué poursui-
vant. (240) 

MAISON A PARIS. 
RUE SU 

TEMPLE, 

Etude de M* «LAQUAI, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur conversion, eu l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le 12 mars 1853, 

D'une MAISON sise à Paris, ayant son entré 
rue du Temple, 137. 

Produit brut : 3,940 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser \ 
i' Audit M* UGANDA», avoué poursuivant ; 
2° A M' Martin, avoué à Paris, rue Sainte-Anne 

46; 
3° A M" Duval-Vaucluse, avocat, rue de Laucry 

«. (.m 

belle maison de maître, en très bon état et fraî-
chement décorée, bâtiments d'exploitation, jardin 
anglais, potager, bois, dont une pièce de 11 hec-
tares 27 are3 forme parc, terres et prés, le tout con-
tenant 53 hectares 47 ares 46 centiares. 

Mise à prix : 65,000 fr. 
H y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adressera M" ROY, avoué à Coulommiers, 
poursuivant la vente ; et à M e Raveau, notaire à 
aris, rue Saint-Honoré, 297, dépositaire du ca-

hier des charges. (244) 

CHAMBRES El ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON A NANT ERRE 
Elude de M' RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation, en deux lots, en la mairie 
de Rueil (Seine-et-Oise), et par le ministère de 

1 Ci tUCUERO», notaire à Bougival, le di-
manche 20 mars 1833, heure de midi, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Nan 
terre (Seine), rue Nationale. 

Mises à prix : 
Premier lot : 6,000 fr. 
Deuxième lot : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : 1° A M' RAMEAU, avoué pour-

suivant, rue des Réservoirs, i ; 
2° A M* Bqniteau, avoué, place Hoche, 6; 
Et à Bougival, à M" Gaucherou, notaire. (251) 

DOMAINE DiyTBRETONNIÉRE. 
Etude de M* ROY, avoué à Coulommiers, 

Adjudication, en la chambre des notaires de Pu 
ris, place du Cnàlelet, 1, le mardi 15 mars 1853 
h midi, 

Du UOMAl.-ME RE M IIKETOXNIEUE 
situé commune de Chailly, canton de Couloinuiierg 
(à S kilomètres de celte villa), consistant «n un« 

chère. 

S'adresser pour tous les renseignements à M" 
SEBËBV, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 4. 

(208) * 

ÉTUDE DE 10ÏAIRE 
a céder dans le département du Calvados. 

S'adresser au Bureau du journal. (236) * 

située 
près de BELLE FERME »E BISSEAU, 

Vosves (Eure-et-Loir), composée de là8 hectares 
environ de terres de première qualité de Beauce, 
affermée 10 500 fr. par an nets d'impôts, 

A vendre par adjudication, en l'étude et par le 
ministère de M" CAPHRON, notaire à Orléans, 
commis par justice, et en présence de M" Guérin, 
notaire eu la même ville, le 2 avril 1853, à midi, 
sur la mise à prix lixée par jugement à 300,000 fr. 

S'adresser auxdits notaires, et à M' Vigne avoué 
Mqulïns. (255) * 

PASSAGE LAFFITTE. 
Etude de M' SERERT, notaire à Paris. 

Vente par adjudication, en la chambre des no-
taires de Paris, par le ministère de M' Sebert, l'un 
d'eux, 

Le mardi 15 mars 1853, à midi, 
D'une grande propriété sise à Paris, connue sous 

le nom de PASMAUE UAFEITTE, composée 
1° Du passage proprement dit, el d'un« maison 

dile MAISON HU CBSITBB ; 

2» D'une auire MAISON rue Laflitte, 16, à 
l'extrémité du passage; 

3" Et d'une troisième IRAINON, rue Lepelle-
tier, U, & l'autre extrémité du passage, 

Revenu brut : 25,948 fr. 
Mise à prix : 3!0,uu0 fr. 

U y aura adjudication mime *ur une seule eu 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
DE LYON A LA iËQlTERRAJÊE, 
Le conseil d'administration de la compagnie du 

chemin de Lyon a la Méditerranée a l'honneur de 
rappeler à MM. les actionnaires que le troisième 

versement de 50 francs par action, sous déduction, 
de 3 fr. 50 c. pour intérêts 4 0|0 du 1" octobre 
1852 au 1" avril 1853, soit 46 fr. 50 c. par ac-
tion, dovra être effectué du 1" au 15 avril ^ 
chain, à PARIS, à la caisse de la compagnie, i 
Laffitle, 23. 

A LYON , place Port-Saint-Clair, 21. 
A MAUSLILLE , a la gare du chemin de fer. 

Conformément à l'article 12 des statuts de 
compagnie, l'intérêt courra de plein droit, 
charge de l'actionnaire, à raison de 5 0|0 

chaque jour de retard à parlir du 1" avril, 
tous les versements qui seraient opérés postérieu-
rement au 15 du même mois 

Le versement de 25 francs, exigible le 1" octo-
bre 1853, pourra également être effectué par anti-
cipation, à partir du 1" avril, sous escompte do 3 
pour 100. 

Les actions ainsi libérées des cinq premiers 
dixièmes seront échangées contre des titres au 
porteur. (40140) 

CHËMÏT 

pro-

à la 

pour 

DE FER 

DE ROUEN ÂU HAVRE. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale semestrielle prescrite pur l'article B9 
d«s statuts, aura lieu le jeudi 31 mars 1853, à ira 
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heures de l'après-midi, an siège de la compagnie, 

rue d'Amsterdam, il, à Paris. 

Les actionnaires auront à délibérer sur le pro-

têt de fusion entre les compagnies do chemins de 

fer de Paris à Houen, do Houcn au Havre, ,de 

l'Ouest, de Caen et Cherbourg, de Dieppe et de 

Fécamp, conformément aux prescriptions de l'ar-
ticle 46 des statuts. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer-

tilieats de dépôt, qui désireront assister à cette as-

semblée générale, devront, aux termes de l'article 

41 des statuts, se présenter au siège de lacompa-' 

gnie, du 1" au 15' mars prochain, de dix heures à 

quatre heures, pour retirer leur* caries d'admis-

sion, en produisant ieurs titres nominatifs ou cer-

tificats de dépôt, ou en déposant les titres au por-

teur. it 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 
de la compagnie. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEVRIÈRE . (10141) 

DES VENTES AUX ENCHERES, NOUVEAUX 

pour les marc|i***, par J. DU M'ESML-MAIUGNY; 2' édita 

Ch. DENTU , P
s
-Iloyal,etles prine. lib

r
".Prix 1 f.SO. 

(10121) 

CHEMISES LONGUEVÏLLE. 

ïD, 14, près le Palais-Hoyal. RUE DE RICHELIEU 

(40) 

SIROP ixcso DEHARÂMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-

tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi 

triue. R. St Martin 32i, et dans les princfp. villes. 

(10:07) 

CONSERVATION SE t.* CHEVELURE 
par la POMMADE DE DUl'UY TREN, reconnueemcao 

pour faire repousser lesoheveux, en arrêter la chute 

et la décoloration. Mallard, ph., r.d'Argenteuil, 33. 

(10064) 

PASTILLES ORIENTALES £«S. 
Pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'haleine 

Prix : la boîte, 2 fr.; la 1/2 boite, 1 fr., chez J.-P 

Larozc, ph., rue Nve-des-Petits-Champs, 26, Paris 

(10070) 

LE DOCTEUR JOZAN 
traite spécialement les rétrécisse,* „ , «N! 
I épuisement, les maladies des fern* ' 

PRATIQUE sur ces maladies, destiiii ' îi 1 

monde, 4- édition, 760 pages de texu, ?*«V 

d'auatomie, se vend 3 f.; poste, G 50 r ̂ UL
1 

CHEMIN M
DE

ER ROUEN AU HAVRE. 
MM. les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par la Compagnie en 1845 et 1847, sont 

prévenus que les obligations de l'emprunt de 1845 

perlant les n°s 3001 , 30n3, 3006, 3009,3012,3013, 

3019, 302'», 3028, 3030, 3032, 3033, 3011, 3013, 

3051, 30^5, 3068, 3069,3073, 3074, 3079, 3084, 

3086; 3091, 3094, et celles do l'emprunt de 1847 

portant les n 05 3001, 3021, 3027, 3031, 3047 

3058, 3065, 3072, 3074, 3091, 3095, 3097, dési 

guées par le sort au tirage du 25 lévrier 1853 

seront remboursées à raison de 1,250 fr. chacune 

à partir du 1" mars 1853, au siège de la Compa-

gnie, rue d' Amsterdam, 11, de dix heures à trois 
heures. 

Les nM 3783, 3789, 3790 de l'emprunt de 1 8 17 

sortis au tirage du 19 février 1851, et les n
os

32l3, 

3215,3217 et 3294 de l'emprunt de 1845, sortis 

au tirage du 27 février 1852, n'ont pas encore étt 

présentes au remboursement. 

Par ordre du conseil, 

Le chef de l'exploitation; 

G. DE LAPEVRIÈRE. (D -H2) 

L 'ÉCONOMIE. 
AVIS. 

L'assemblée générale et annuelle des souscrip-

teurs do i'Econosîîse, composée, aux termes 

des articles 55, 56 et 57 des statuts, des soixante 

plus forts souscripteurs, est convoquée au siège 

île l'administration, rue Saint-Georges, 22, à Pa-

ris, le 28 mars prochain, à midi. (10145) 

CBÀB&ES A CÉDER, h u issiersT commis-
saires priseurs, agréés, courtiers, facteurs et au 

très. — M. Routillier-Demonlières, rue Richelieu, 
15. (10143) 

OFFICE CENTBAL DES EMPRUNTEURS 
AU CRÉDIT FONCIER DE FRANCE et AU CRÉDIT MOBILIER. 

7, Rue du Houssay, à Paris. 

L'OFFICE CENTRAL a pour but d'éviter les formalités inutiles en examinant, avant la DE-
MANDE OFFlt'SElililJ D'GHPRU^T, toutes les pièces sur lesquelles elle s'appuie, en pro-

curant aux emprunteurs tous les renseignements dont ils peuvent avoir besoin, afin de ne pas 
PERDRE DE TEMPS et ne pas fore de demandes incomplètes. 

Ce n'est qu'après avoir reconnu la HÉGUEARITÉ DES PIÈCE** ET DE LA POSITION 
hypothécaire, que l'OFFlUE CENTRAL se charge des démarches et des formalités nécessaires 

pour arriver à LA RÉALISATION DÉFINITIVE DU PRÊT.—L'Office se charge de toutes 
démarches et formalités au CRÉDIT MOBILIER.. 

S'adresser au Directeur tic IOFFICE CENTRAL, 7, rue du Houssay, à Paris. (Aff.) 

(10093) 

ORFEVRERIE CHRIST0FLD* 
ARGENTÉS ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

""«Jailli 

THOMAS, 
M S, Boulerai'* tien Italiens, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

18, 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
î>< Vûxîfaxmt fabriquer par MM, €1). €i}riôtofle ft €«'. 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre lés 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

CHOCOLAT PERR0 
Un perfectionnement considérable vient d'être apporté à sa fabrication. C'est bien aujourd'hui qu'on peut dire 

avec tes savants autours du Dictionnaire dei Sciences médicales : « Le cacao est très nourrissant ; BIEN préparé, il 

fortifie l'estomac, ranime les esprits, contribue à réparer d'une manière très prompte les forces abattues. C'est 

pourquoi i! est d'une gracile utilité à eaux qui se sont épuisés par les excès, qui sont en bon train de convalescence 

ou qui se livrent à des travaux ou à des exercices violents. » Nous ajouterons : Grâces à la paix , à la science, ce 

qui coûtait 4 fr. il y a trente ans, revient aujourd'hui mieux fabriqué à moins de 2 fr. C'est ainsi que nous avons 

pris des mesures pour que. les chocolats Perron soient vendus, 14, rue Vivienne, et par toute la France, 2 fr. et 3 fr. 

le 1/2 kilo. — JV. Jî. La France a seule obtenu des récompenses à l'Exposition universelle de Coudre», pour la pré-

paration du cacao. 1,'Î c ioc.il d Perron a été honoré de la médaille de prix. (10144) 

CHOCOLAT 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, S 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

U n'est pas de substance alimentaire qui se soit acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MENIEB.En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que i 

les amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une ait- a 

menlation saine et agréable, un produit réparateur. 

Ces avantages sont dus à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des ma- § 

tici'cs premières, à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteui 

h\ druidique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur 

les quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de JNoisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique, 

jusqu'au pesage et au moulage, se fait mécaniquement: aussi, par une telle corn-

i.imuson . Se chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT BSENXSR se recommande par) 

se-, propriétés nutritives et digestives, son goût et son arôme; Chocolat de santé) 

dans toute l'acception du mot, il est depuis trop longtemps en possession de lifj 

confiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent
1 

sa supériorité. Il défie toute concurrence loyale. 

,•■«« 

»r* 

H» 

0 

Nomenclature et Prix des diverses sortes. 
SANTE. le 1/2 kilo. 

Qualité dcini-fine (pap" blanc ). 1 fr 50e. 

— fine ( — jaune ). 2 »» 

— fine supérieure ( — chamois). 2 50 

— surfine ( — rose ). 3 »» 

- par excellence ( — bleu ). 4 »» 

VANILLE. lel/Ui'o. 
Qualité demi-line (paprr vert ). 2fr.»>.c 

— line ( — orange ). 2 50 

— fine supérieure ( — lilas ). 3 »» 

— surfine ( — bronzé ). 3 50 

— par excellence ( — bl. glacé). 4 50 

. ^•-•S^TT.-.-ï ■3L?<^=..7. 

M. 
INNOVATEUR -FONDATEUR 

RUE 

d'Eughlen, 
48. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progrès, comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY, et ce, pendant 27 ans, n'ont point encore totalement suffi, chez certains esprits étroit», à 

démontrer cette éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté, afin de bien se marier ! —Aujourd'hui, ee préjugé absurde est 

vaincu , grâce aux jugements des Tribunaux du MANS, de ROCRGOUIN et des arrêts des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ÀNCERS, etc., qui viennent, enfin, de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de la profession de M. de FOY comme étant, <«; 

investi d un pouvoir spécial. — Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que MM. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DCVERGIER, Léon DUVAL et ODILON BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY, à sa maison de France, et, sous 

peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE, en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. —Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, m 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de Foi est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigmt-j 

(lOOUflj 
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Veirtes î»oi»îîi<v res. 

VENTES PAR ACTOUI I ÉlsE JUSTICE. 

En l'hôtel «les Comuiissaires-Pri-
seur.-, nie liossini, 2. 

Le 28 février. 
Consistant en tables, chaises, ar-

moire, bureau, commode, etc. (254) 

Consistant en chaises, tables,buf-
fel, piano, chauffeuses, etc. (259) 

Consistant en chemises, serviet-
tes, cois, pantalons, etc. (200) . 

Consistant en secrétaire, commo-
de, tables, chaises, etc. 

En une maison sise à Paris, boule-
vard «lu Temple, 30. 

Le "2S lévrier. 
Consistant en toilette, commodes 

labiés, pendule, candélabres, etc. 
(256) 

Eu une maison sise à Paris, rue 
rue Haye), s. 

l.e 28 lévrier. 
. Consistant en armoire, commo-
de, table, «lace, fauteuils, elc. (257 

En l'hôtel îles Commissaires-Pri-
seurs, rue liossini, 2. 

Le i" mars. 
Consistant en canapé, causeuse, 

fauteuil.-, guéridon, elc. (253) 

TtîAt; et HOUKTTE. 
Cel le société commencera le vînal 

février mil huit cent cinquante-
trois et Unira le vingt février mil 
!i uil cent cinquante-neuf 

Son siège sera à Paris, rue de la 
B i!i<|ue, 6. 

Les associés indislinel aillent te-
ronl les acliats et les ventes, sur-
veilleront les employés et hommes 
de service. 

La signature das engagements re-
latifs aux affaires de la société ap-
partiendra aux deux associés, qui 
signeront sous la raison sociale 
Cb. PETE AU cl HOfjETfËi 

Chacun des associés ne pourra 
engager la société qu'autant que 
l'obligation serait relative à tactile 
société et inscrite sur ses livres, 

Pour extrait : 

DliliXSD. (633 ) 

«OCÏÉTfcS'. 

Cabinet de, RAIMBEKT, faubourg-
Montmartre, 7. 

L'un acte sous seings prives, in 
date du dix-huit février nul Mlil 
ecnl eiuuuanle-lrois, enregistré, 

l-'nlre Henri DCPLOL Y, marehanq 

taoissiér à Paris rue Godol de Mai-
roy, 34, cl Josepti-Réné HAMEL,la

; 
piss'icr, rue Mazagran, 18, 

Appert : 
11 est formé entre les susnommés 

une sT/.élé commerciale en mm 
enlleclif La raison el la signature 
ScT 'iront DCPLOUY el HA-
Ml -'i I e s'e'ge de la société sera rue 
Co'ilol de Mauroy, 81. La durée fie 
la société sera de trois années, a 
partir du premier avril mil nui 
éent einqminle-lrois jusque.i nul 

huit cent cloquante-su. ce terme 
sera prolongé d'une année si le 
chiffre d'affaires n'alieial pas trenU 

mille francs par au. 
J'ourcxlrail : 

RAMBEM. (0329) 

suivant ucle sous signatures pr.-
vées en utile à Paris du dix- cpl lé-
vrier mil huit cent dnquaUttMroi», 
enregistré, „ .. , 

M .CbariBS-lilol PETEAU, demeu-
r.vii à Paris, rue de la l!uni|uc, 6, 

iil M. Anloiuc-Pascid IIOLr.iri'. 
demeurant à Paris, -rue N'cuve-co-

qunnard, 2«bi«i 
oui formé une soujuté en nom 

rolloclif pour le commerce da draps 
,t niuvcaulés pour pantalons el gi-
lels. cl nolaunuenl pour l'expluila-
liun du l'omis de commerce île «rra-
perie el nouveautés, exploite a Pa-
rti; rue de la Banque, 8, par M. Po-

teau. , , ,M ,„. 
Lu raison sociale sera Ch. PL-

Suivant acte passé dexanl M«Dc-
laloge, qui en à la miaule, et son 
collègue, notaires à Paris, le dix-
neuf février mil huit eent cinquan-
te-trois, portant la mention sui-
vante : Enregistré à Paris, dixième 
bureau, le. vingt-trois février mil 
huit cent cinquante- Irbis, folio 33, 
reclo, case 2, reçu cinq francs el 
décima cinquante centimes, signé 
Viton, 

M. François-Paul HJtNNUIC, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
la Victoire, 43, d'une part ; 

El les commanditaires dénommés 
ainlil aele, d'autre part j 

Ont formé entre eux une société 
en commandite par aeiions pour 
l'exploitation d'un procédé de con-
densation de la tourbe, pour lequel 
a. Jlannuic a obtenu un brevet. 

il a élé dit que celle société sérail 
eu commandite seulement a l'égard 
des personnes dénommées audil 
aele et des autres souscripteurs 
d'action?, 

El que l'objet de la société élail 
l'exploit al it) (i du brevet pris par M. 
Hannuic le quatorze oelolire mil 
huit cent cinquante-deux pour la 
condensation de la lourbe; l'cx-
ploilalion «le la tourbe condensée 
et l'cxploilation des produits ex-
Iraitsdela lourbe condensé-', «pii 
sont : i" le charbon de lourbe ; 2» les 
hydrogènes carbonés en hydro-

eaburcs liquides (huile essentielle 
servant à l'éelairage) ; 3" les hytJro-
uèi-.es carbonés soliiles ( paraffine 
servant à faire des bougies); 4" le 
brai sec ou résine; 5" le sel ammo-
niac. 

Le litre de la société est : Société 
pour la faeriealion cl l'exploilaliou 
de la houille (le tourbe; 

El. la raison sociale: IIANNUIC 
et C«. 

Le siège de la société a été (ixé à 
ParM. Il a élé dil qu'il serai! provi-
soirement rue de 1» Victoire, 13, t u 
domicile de M. Uaniuiie; qu'il pou -
rail être porté en loul autre Peu de 
la ville de Paris, el «lue ce ehange-
menl de domicile scrlil imliqué par 
la voie des journaus, el nota uinenl 
par l'inserlion dans les journaux 
Indiqués pour la publication «les 

actes «te société. 
U a élu dil «pie la signature socia-

le serai! liANVCtC et C el qu'elle 
appailienaralt a M. Hunmnc seul, 
«lui ne pourrait expressément ci, 

faire usage que pour les atlaires 

sociales, 

Et que la société serait gérée el 
administrée par un seul gérant, 
qui serait seul responsable des en-
gagements et obligations delà so-
ciété vis-à-vis des tiers, et qu'il 
aurait seul la signal lire sociale. 

M. Uannuie aapporlé à ladite so-
ciété : 1° son brevet d'invention, tel 
qu'il a été délivré par le Gouverne-
ment le quinze novembre mil huit 
cterit cinquante-deux, pour quinze 
ans; 2° lous les brcvels de perfec-
tionnement de ses procédés qu'il 
pourrait obtenir par la suite; 3° tou-
tes les nouvelles découvertes qu'il 
ferait pour l'amélioration de ses 
procédés; -i» et lous les objets mo-
biliers, tels que tourbe condensée, 
appareils pour la condensation, 
cuves, etc., elc. 

Le fonds social a élé fixé à Irois 
millions de francs. 

lia été dit qu'il serait divisé en 
six mille actions île cinq cenls 
francs chacune j qu'il serait émis 
seulement trois mille actions en 
premier lieu ; que les trois mille 
autres actions ne seraient émises 
qu'au fur et a mesure des besoins 
de la sociélé et de son développe-
menl ; que les actions seraient no-
minatives ou au pur leur, au gré de 
chaque actionnaire, pour les ae-
iions le concernant. 

La durée Ue la sociélé a élé fixée 
à vingt-cinq années, qui commen-
ceront à courir du jour de la cons-
titution définitive de la société. Il a 
élé dit que celle durée pourrait être 
ultérieurement prorogée par déli-
bérai ion de l'assemblée générale. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
onl élé donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Pour extrail ; 

Signé: DELALOGE , nolaire. 
(6330) 

Suivant délibération prise à St-
Quenlin le qualorzc lévrier mil huit 
cent cinquante-trois, dont un ex-
trait, signé par les membres com-
posant te bureau el par les gérants, 
porle la menlion suivante: Enre-
gistré à Saint-Quentin le vingt-
cinq février mil huil centciuquante-
Irois, folio 35, verso, case u, reçu 
deux francs, décime vingt centi-
mes, signé Mioeque: 

Les actionnaires de la maison de 
banque établie à Saint-Quentin, et 
ayant me sueeers»!* à Paris, sous 
la raison sociale LE'iL'VElt et C«, el 
sous la dénomination de Caisse 
commerciale, réunis en assemblée 
générale convoquée conformément 
aux slatuU, ont adopté les disposi-
tions suivantes : 

La gérance est autorisée à fixer 
au mieux la prime d'émission des 
quatre mille actions laissées i la 
souche, prime qui sera partagée 
comme, bénéfices sociaux entre les 
huit mille aeiions déjà émises cl les 
gérants, dans la proportion de 
leurs droits. 

Les actions émises et celles à 
mettre seront nominatives on au 
porteur, au choix des actionnaires 
el l'échange en sera lait à leur vo 
lonlé. . 

Le droit de présence des aetioni 
au porteur aux assemblées généra-
les ne sera accordé que par l€ dé 
pôt dus actions au siège de la so-

ciété, ou à la succursale de Paris, 
effectué au moins deux jours à l'a-
vance. 

L'article trente et un des slaluts, 
portant que l'on ne peut se faire 
représenter aux assemblées géné-
rales que par un actionnaire de la 
sociélé, est supprimé, et consé-
quemment est rendu libre le droit 
de représentation. 

L'arliclc vingt-sept des statuts, 
relalif à la réserve, sera supprimé, 
et dorénavant les bénéfices attri-
bués aux actions seront de soixan-
te-cinq pour cent au lieu de ein-
quanle-einq. 

Le paiement des inléries et divi-
dendes, ainsi que la réccplion des 
déelaralionsde transferts d'actions, 
aura lieu à Sainl-Quenlin el à Pa-
ris, à la volonté des actionnaires. 

El, par suile, les gérants sont au-
torisés h coordonner les statuts «le 
la sociélé dans le sens de la deBbé-
ralion présentement extraite, 

LÉCIIYEB, rue de la Banque, 17. 

(6334) 

D'un aele passé devanl M'Merlian 
et son collègue, notaires à Paris, le 
dix-neuf février mil huit cent ein-
quanle-lrois, enregistré, 

Il appert : Qu'il a été formé une 
société en commandite enlre: 

M. Isidore GOSGHLEIt, prêtre, di-
recteur du collège Stanislas, de-

meurant à Paris, rue Nulre-llame-
des-Champs, 22, ancien 16, el tou-
tes les personnes qui adhéreraient 
aux statuts en devenant souscrip-
teurs ou cessionnaires des actions 
créées. 

Que M. Goscbler sera seul gtîrant, 
et en sadite qualité sera seul res 
ponsable ; 

Que ia sociélé a pour objet la ges-
tion du collège Stanislas, le déve-
loppement de son importance et de 
sa prospérité, la jouissance des pri-
vilèges concédés par une ordon-
nance royale d'aulorisalion du 
treize février mil huit cent vingt-
deux, l'acquisition et au besoin l'a-
grandissement de l'immeuble occu-

pé par le collège, et enfin l'exploi-
tation de tous les avantages à «ti-

rer de la direction dudit établisse-
ment ; 

Que la sociélé prend la dénomi-
nation de Sociélé du collège Sta-
nislas , 

Que la raison sociale sera : Le di-
recteur-gérant de la Société du eol-
lége Slanislas, I. GOSCIILEIt ; 

Que M. Goscbler aura seul la si-
gnalui'c sociale, qui ne pourra être 
engagée que pour les affaires de la 
sociélé ; 

Que le siège et le domicile de la 
sociélé sont établis à Paris, rue No-
tre-Daaie-des-Champs, 22 ; 

Que la durée de la société est U 
xée à cinquante ans, qui commen-
ceront à courir du jour «le la eons-

lalalion de sa conslllutloa déliai 
live, c'est-à-dire il partir du jour où 
Irois cent mille francs d'actions se-
ront souscrils ; 

Que le capital social a été fixé à la 
somme «le un million deux cent 
nulle francs et divisé en deux mille 
oBatrooento actions «le cinq «rnis 
francs chacune ; ces al lions seront 
nominatives, mais susceptibles d'à 
1 re «'un ver lies et subdivisées en crtiq 
coulions au porteur de cent francs 

chacun. 

Pour cxlrait : 

Signé : M ERTIAN. (6323) 

D'un aele sous signatures privées, 
en date à Paris «lu douze février, 
courant, enregistré, 

'I appert que la société en nom 
collectif formée, le premier juin 
dernier, entre MM. Alphonse GEOE-

"HOV" el Julien 1.EPELLET1ER, sous 

la raison sociale Alphonse GEOF-
FROY" el LEPELLLTIER , pour le 
commerce et la vente des articles de 

distillation, a été purement el sim-
plement dissoute entre les parlies 
a partir du dix février courant. 

M.Julien Lepellelier, demeurant 
au siïge social, rue Sainle-Croix-
le-la-Hretonnerie, 4s, reste liqui-
laleur, avec les pouvoirs les plus 

étendus, à charge de réaliser l'actif 
cl Ue payer, à ses risques et périls, 
le passif «le ladite sociélé. 

Pour extrait : 

J. GAI . (6331) 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de Paris, du vingt-cinq 
février mil huit cent ciuquanle-
trois, contradictoireraent rendu en-

tre : i" M. Pierre-Jules-Charles 
DESGRANGES, agent d'affaires, de-
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Pf.l lis-Champs, 60; 2°M. Pascal RA-

ME, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue d'Arcole, 5, 

Il appert que la sociélé en nom 
collectif formée entre les susnom-

més, sous la raison DESGRANGKS 
et C", par aetc sous signatures pri-
vées, le dix-neuf avril mil huil cenl 

cinquante-deux, enregistré le vingl 
du même mois, folio 14», verso, ca-

se 8, par Deleslang, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, ayani 

pour objet la vente de fonds de 
commerce, est annulée. 

Pour extrait : 

RAMÉ. (6333) 

mmn DE coMiBk». 

AVIS. 

Les créancier*; peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fall 
lites qui lea concernent, les samedi» 
de dix à quatre Uourei. 

DEC1.AK4 I.IONS DB FAILLI lab. 

lugemeias du 22 IKV. USS, qui 
JccLirent la faillite ouverte et en 

firent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BONHOMME, négociant 
à Neuill) , avenue des thèmes, 29 
nomme M. Thourct juge-commis-
saire, el M. Henrionnet, rue Cadet, 

13, syndic, provisoire (N» 1083S du 
gr.). 

Jugement du 25 wtv. 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provitoire-nent l'ouverture, au 
die jour: 

Du sieur RA1MBAULT (Louis-

Alexandre), blanchisseur, à Boulo-
gne (Seine), rue de Pans, 8; nomme 

M. Blinda i 1 le juge-commissaire, et ! 
M. Bénin, rue Paslourel, 7, syndic 
provisoire (N° 10814 du gr.,). 

CONVOCATIONS OK CKEAtXClttHU 

Soiii WVIWJ à n rendre au Trttwwl 
it commerce de Parle, faite det ai 

tembléei lu faillit», Kx. let créan-
cier: ! 

NOMINATIONS OK SYNDICS-

Du sieur RATEL (Paul), fab. de 
, passage d la Trinité , 63, 

1 heure (N° 10837 du 

soulllel 
le 4 mars 

gr.); 

Du sieur BONHOMME, négociant, 
à Nenilly, avenue des Thèmes, 29, 

le 4 mars à 9 heures (N° 10838 du 
gr.); 

Pour ajsiultr à l'asaemHte dont la-

quelle i/. le juge-commiuaire doit te* 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumé* que *u> 
la nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossement de ces faillites n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
teuiblées subséquentes. 

VkHIFICAT. ET AFF IllMATIONS. 

Du sieur I.ETARTRE (Gabriel-

Eloi), boucher, à La Chapelle-St-
Denis, rue des Tournelles, u, le 4 

mars à 11 heures (N- 10786 du gr.); 

Pour tflrc procédé, sout la prési-

dence de M. le juge-commissaire , aux 
tdrl^calloii el af/Omalioit de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DAUTHENAY fils r Al-

fred-Pierre), épicier-graiMetier, à 
lioulogne, rue des Menus, 24, le 4 

mars a 11 heures (N" 1051 « du gr.); 

Du sieur MESMER fils (Adolphc-
Viclor-lrénée), fab. d'équipements 

militaires, rue des Amandiers-Po-
pincourl, 20, le 3 mars à 10 heures 
(N° îoeao du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lltu, s'entendre déclarer 

on état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion oui 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers ot le lailli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Joni invlMs d produire, iloru le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accotupagnéi 
d un bordereau sur papier timbre, in-

dicatif des sommes à réclamer. Mil 

I
les créanciers t 

De la daine DCPCts mère et lils, 
neg. en grains et farines, rue Mer-

cier, 7 et 8, sueiélé com |iu .-ée de «la-

me Louise Rameau, épouse séparât 
de biens de François-Sébastien Du-
ÇUis et de Louis-Alphonse Dupuis 
fils, entre les mains de 11. Pascal, 
place de ta Bourse, 4, syndic de la 
faillite (N" 10809 du gr.); 

Du sieur CORN1LLE (J.--B.), nég. 
en vins, boni, lieaumurcliais, ou, en-
tre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, 16. syndic de la faillite (N« 
10810 du gr.); 

Du sieur FINET (Eléonore-Ho-
noré), limonadier, rue Neuve-des-
Pelils-Cliamps, 9, entre lis mains 
de M. Pascal, place de la noursr, 4, 
syndic de la faillite (N* i«i8"8 du 
gr.); 

Du sieur G1RAUD (Armand), ent. 
«le bâtiments, rue Fontaine-Saint-
Georges, 35, entre les mains de MM. 
Lefrançois, rue de Grammonl, 16, 
el Spiral, quai de la Râpée, 3S, syn-
dics de la faillile (N» 10:89 du gr.); 

Du sieur MA11É fils (Jean), nul 
«te vins à la bouteille, rue du Petit-
Hurleur, 7, enlre les mains de M. 
Rattarel, rue de l'Echiquier. 38, 
syndic de la faillite (N« 10728 du. 
gr-); 

De la dame CASSOU (Marie-José-
phine Roche, épouse de Jean), Ihac 
de modes, rue d'Enghien, 20, pas-
sage des Peliles-Ecuries, entre les 
mains de M. Ballarel, rue de l'Echi-
quier, 38, syndic delà faillile (N« 
10733 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi dui% mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créunces, qui 

commencera immédiatement apré' 
l expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMI-TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur SABE 
(Raymond), éditeur, rue de l'Epe-
ron, n. 8, sont invités à se ren-
dre le 4 mars à u heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 
NOTA . Les créanciers et le lailli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N« 9500 du gr.). 

MM. les créanciers composant lii-
niou de la faillite du sieur CALMÈ-
TES (Jérôme- Charles - Ainbroise), 

limonadier, rucdeLarochefoucaull, 
37, sont invités à se rendre le 4 
mars à n heures 1res précises, 
au palais «lu Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 
du Code de Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattra, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge «h-
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nlcalion des compte et rapport «les 
syndics (N- 6563 dugr.). 

. RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérilKtlf 
mes de la Banque imiluelte w 

nomie et de prévoyant* djjjf 
directeurs élaieni U > ' : " 
HAOUEN et FIÉVÉE, demi**» 

Pauqucl-de-Villejusl, l>, ; 
se présenter chez M. GrolWJ 
di«-, rue Monlholon, n, pour "; 

cher un dividende de « <£L 
p. 1011, deuxième réparls»!' 

4iS5 dugr.); 

MM. les créanciers véril**î 

niés du sieur PiCAHU (E .*j" 
eu nouveautés, rue du ta

UL
*J 

Poissonnière, 18, peuveill »» 
senler chez M. Geoffroy,**! 
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Décès et liinrt*** 

Du 24 février 1853. ' •^,,.5!* 

berdière, 50 ans, rue " ",11*J. 
noré, 90. — M. Paye- e.» « 
Neuve-des-Malliurir".^,.!^-' 

terre, 58 ans, rue du t-
 e

 je 

202. — M. Pilay, es ans, 
rade, 68. - Mlle Beaugnan^j 
rue Monlaigne, 27. ' . j WK 
mortiers, 56 ans, rue «^Jy* 
31. -M. Arlhaud, '% any 
288. - Mlle BeugeiUN

 s
. -

des Fossés-Monlma ' ; f$A 
l)arblcl,29 ans, quai a«

4(
r»! 

— M. Huel, 24 ans, QU*i „ . . 
16 - Mme lioubu'-y QngB, 
Perrin-Gassclin, s. --. t 

mois, rue Sl-Iicnis, "*
0
,|i«)r 

lard. 8 jours, rue d An»^ 

-M. Jaçquer.I* 

Méricouii, 10. - - *\C 
ans, rue de Malte, ."■ptfir». 

chon, 20 ans, 
M. Ribes, 16 ans, pl«« „ 
,2. - Mlle Krant»

1
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iuregistré [ Paris, la V^t™ ^'A ** 
HevU deuï francs vingt IMtkfcMi décime c<->mpr!<. 

I«"«IMKIUE DE A, GUÏOT, UUE NEUVE-DES MAT11UULNS, 18.
 a l'our légalisation de lu signature A. 
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